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Introduction 

1. Souhaitant adapter le système juridictionnel français aux enjeux économiques et juridiques 
internationaux contemporains, le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice a, par lettre du 7 
mars 20172, demandé au Haut comité juridique de la place financière de Paris (HCJP) de 
mener une mission de préfiguration afin de formuler, avant le 1er mai 2017, « après définition 
du cadre juridique pertinent, toutes préconisations permettant la mise en place rapide, dans 
des juridictions spécialement désignées, de formations de jugement aptes à connaître de 
contentieux techniques, à appliquer des règles de droit étranger et à conduire les procédures 
dans les conditions, notamment linguistiques, les plus efficaces, dans le but de permettre, en 
cas de litige, aux opérateurs économiques de s’adresser, en France, à des juridictions 
capables de juger aisément dans le droit qu’elles auraient choisi et dans la langue de leurs 
relations d’affaires ».  

2. Ainsi définie, la mission consiste à identifier les contentieux concernés, envisager les 
pratiques, notamment linguistiques, permettant, dans le cadre des règles de procédure 
existantes, de les traiter le plus efficacement, et déterminer les moyens humains, techniques et 
matériels qui devront être mis à la disposition des juridictions désignées. Si nécessaire, elle 
peut conduire à formuler toute proposition destinée à améliorer le cadre juridique existant. 

3. La mission s’inscrit dans un contexte juridique où, en l’état actuel, les principes généraux 
du droit international privé, les conventions internationales et le droit de l’Union européenne 
(U.E.) conduisent les juridictions françaises à connaître de litiges à caractère international 
exigeant l’application de règles autres que le droit interne. En particulier, la Convention de la 
Haye du 15 juin 1955 3 , sur la loi applicable en matière de vente internationale de 
marchandises, et le Règlement européen Rome I du 17 juin 2008, sur le droit applicable aux 
relations contractuelles 4 , définissent les cas auxquels et conditions dans lesquelles les 
juridictions nationales peuvent appliquer au litige un droit étranger. Le Règlement Rome II, 
du 11 juillet 2007, fait de même en ce qui concerne les obligations non contractuelles5. 

4. Au plan mondial, la compétence des juridictions nationales pour juger les litiges 
commerciaux transnationaux est également fixée par les principes du droit international privé 
et certaines conventions internationales 6 . En Europe, la répartition des compétences des 
juridictions des Etats membres a successivement été réglée par la Convention de Bruxelles de 

                                                 
2 Annexe n° 01. La mission a été conduite en coopération avec M. Christian Noyer, Gouverneur honoraire de la 
Banque de France, chargé d’une mission par le Premier Ministre sur l’attractivité de la place financière de paris 
dans le contexte du BREXIT. 
3  Convention du 15 juin 1955 sur la loi applicable aux ventes à caractère international d'objets mobiliers 
corporels.  
4 Règlement (CE) n°593/2008 du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles (Rome I).  
5 Règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement Européen et du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux 
obligations non contractuelles (Rome II).  
6 Convention de La Haye du 30 juin 2005 sur les accords d'élection de for.  
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19687, reprise par le Règlement Bruxelles I entré en vigueur le 1er mars 2002 concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale, récemment8 refondu par le Règlement Bruxelles I bis entré en vigueur le 10 
janvier 20159.   

5. Dans les contrats internationaux, ces règles générales ou européennes permettent aux 
contractants de choisir tout à la fois le droit applicable à leurs relations d’affaires et les 
juridictions chargées de régler les litiges que ces relations peuvent engendrer. Il en résulte, à 
l’échelle mondiale comme dans l’espace européen, une concurrence entre les juridictions, 
laquelle, tant pour des impératifs de souveraineté de notre justice que pour des raisons 
économiques, impose aux tribunaux et cours français compétents dans les divers domaines du 
droit des affaires une exigence d’autorité et d’attractivité par la qualité du service rendu. 

6. En elles-mêmes déterminantes, les raisons générales de placer les juridictions 
commerciales françaises à un niveau de compétitivité internationale suffisant se sont 
renforcées à l’occasion de la décision de retrait du Royaume-Uni (R.U.) de l’U.E., dans la 
mesure où cette circonstance a pour effet de remettre en cause la prépondérance de la place de 
Londres pour la résolution des litiges commerciaux dans le monde. Ainsi que l’a montré un 
rapport du 30 janvier 2017 du HCJP sur les implications du Brexit dans le domaine de la 
coopération judiciaire en matière civile et commerciale en Europe 10 , l’attractivité de la 
juridiction commerciale londonienne11 tient en effet, outre son incontestable qualification, à 
l’accès du R.U. à l’espace judiciaire commun mis en place par l’U.E. qui lui procure la 
sécurité juridique d’un régime qui clarifie les règles de compétence judiciaire, détermine les 
règles applicables par les juridictions et facilite la circulation des jugements entre les États 
membres de l’U.E. Cet avantage substantiel disparaîtra lorsque le R.U. deviendra un pays 
tiers à l’U.E. En particulier, sauf négociation de nouvelles formes de coopération avec l’U.E., 
les décisions de justice rendues à Londres devront, pour être exécutées dans les divers États 
membres, se soumettre aux régimes d’exequatur en vigueur dans chacun de ces États ; ce qui 
fera perdre à ces jugements l’efficacité de l’application automatique dans tout le territoire de 
l’UE. Il appartient donc à notre pays, d’offrir aux opérateurs économiques nationaux et 

                                                 
7 Convention de Bruxelles de 1968 concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions en matière 
civile et commerciale.  
8  Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la 
reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale.  
9Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale.  
10Rapport sur les implications du Brexit dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile et 
commerciale du Haut Comité Juridique de la Place Financière de Paris du 30 janvier 2017 : https://ibfi.banque-
france.fr/fileadmin/user_upload/banque_de_france/HCJP/Rapport_05_F.pdf.  
11 Selon les statistiques de la Commercial Court de Londres, dans environ 80% des affaires qui lui sont soumises 
au moins une partie est étrangère et dans près de 50% des cas elles ne concernent que des parties étrangères. 
La valeur des litiges se situe généralement dans la fourchette de 6 à 7 chiffres. Le tribunal entend environ 1000 
procédures par an, dont près de 200 concernent des parties du continent (Prof. Dr. Dres. h.c. Burkhard Hess, 
Executive Director Max Planck Institute Luxembourg for Procedural Law http://conflictoflaws.net/2017/the-justice-
initiative-frankfurt-am-main-2017-law-made-in-frankfurt). 

https://ibfi.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/banque_de_france/HCJP/Rapport_05_F.pdf
https://ibfi.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/banque_de_france/HCJP/Rapport_05_F.pdf
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européens un système juridictionnel performant leur permettant de bénéficier de la sécurité 
juridique de jugement et d’exécution que leur apporte l’espace de justice de l’U.E. 

7. Le HCJP poursuit ses travaux pour préciser les conséquences du Brexit sur l’efficacité des 
clauses attributives de compétence aux juridictions de Londres contenues dans les différents 
types de contrats financiers modélisés par des organisations internationales. Un autre groupe 
de travail, chargé d’examiner la faisabilité juridique de développement d’une offre de 
négociation et de compensation de dérivés de taux à Paris, souligne la nécessité de renforcer 
substantiellement les juridictions financières françaises pour leur permettre d’offrir une 
alternative crédible aux juridictions de Londres pour le jugement des contentieux résultant de 
ces contrats à haute technicité juridique. 

8. Ces considérations générales et conjoncturelles ont incité le HCJP à suggérer la mise en 
place rapide, à Paris, de formations spécialisées au sein des juridictions civiles et 
commerciales pour le jugement de ces contentieux spécifiques, composées de juges disposant, 
outre d’une qualification et d’une expérience techniques renforcées, d’une compétence 
spécifique dans les droits étrangers usuellement appliqués dans les relations commerciales 
internationales, essentiellement le Common Law, et pratiquant la langue de ce droit12.  

9. La mise à niveau international des juridictions commerciales de la ville capitale est d'autant 
plus nécessaire que Paris est une place financière importante, active et innovante. Elle 
accueille cinq des vingt plus grandes banques européennes et compte également trois 
assureurs au sein du top vingt-cinq mondial. Paris occupe également une place prépondérante 
sur le marché des émissions obligataires en Europe continentale : elle occupe le troisième 
rang mondial des émissions obligataires d’entreprise, avec 606 milliards de dollars, et affiche 
33 % du montant total en circulation en Europe, devant le Royaume-Uni (29 %) et 
l’Allemagne (10 %). Paris est le premier pôle de gestion d’actifs d’Europe continentale. Notre 
place financière dispose de 3 600 milliards d’euros d’actifs sous gestion, soit le volume le 
plus important après Londres. L’industrie de la gestion d’actifs en France se distingue 
également par la diversité de son écosystème : elle compte quatre gestionnaires dans le top 
vingt-cinq mondial, avec une forte expertise internationale et voit naître régulièrement des 
réussites entrepreneuriales reconnues et visibles à l’international qui portent l’image positive 
des « French boutiques » et contribue au rayonnement de l’industrie financière française. 
Paris dispose d’un bassin d’emplois spécialisés dans les services bancaires et financiers 
liquide et profond et occupe la première place du palmarès du Financial Times des meilleurs 
masters du monde en finance avec six écoles françaises figurant dans les douze premières 

                                                 
12 Note sur la création de chambres internationales devant les juridictions civiles et commerciales parisiennes, 
Guy Canivet, 9 janvier 2017, Annexe n° 02.  
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places de ce classement. La demande de services judiciaires spécialisés pour réguler cette 
activité est donc très importante13. 

10. L’offre à Paris de services juridiques internationaux est elle aussi très substantielle. 33 
cabinets britanniques et 16 cabinets américains y sont installés regroupant 2 600 avocats dont 
l’activité représente un montant moyen annuel 1,560 milliards d’euros de chiffre d’affaires. À 
cela s’ajoute l’activité des cabinets français ayant une dimension internationale qui réunissent 
500 avocats et dont le chiffre d’affaires annuel moyen est évalué à 300 millions d’euros. Le 
montant additionné de l’activité de ces cabinets internationaux représente 60 % du montant du 
chiffre d’affaires des avocats parisiens. En outre, le barreau de Paris compte 1 800 avocats 
également inscrits dans un barreau étranger et on évalue à 1 500 le nombre de ses membres 
exerçant à Londres14. Il existe donc un nombre significatif d’avocats, « bi droits » et bilingues 
en position d’exercer devant une juridiction commerciale internationale siégeant à Paris15. 

11. Dans le monde, plusieurs États proposent, en droit des affaires, une offre de justice visant 
à attraire les grands contentieux internationaux par des juridictions composées de juges de 
diverses nationalités, réputés pour leur expérience du Common Law, pratiquant la langue 
anglaise et dotées de procédures spécialement adaptées. Tel est le cas de Dubaï, avec le 
« Dubaï International Financial Center » (DIFC), de Doha avec le « Qatar International 
Court and Dispute Resolution Center » (QICDRC) et de Singapour avec la « Singapour 
International Commercial Court » (SICC). Des initiatives, plus respectueuses des traditions 
judiciaires nationales mais visant le même objectif d’attractivité, ont été prises en 
Allemagne16 et aux Pays-Bas où, dans plusieurs juridictions, ont été organisées des chambres 
spécialisées pour le jugement de contentieux particuliers, notamment en droit maritime et en 
droit de la propriété intellectuelle. Dans ces deux pays, des projets de lois ont, en outre, été 
élaborés pour étendre et systématiser de telles pratiques 17 . L’examen critique de ces 
différentes expériences a permis d’ajuster les propositions du présent rapport. 

12. Dans le bref délai souhaité pour la remise des propositions demandées, le groupe de 
travail18 s’est efforcé d’entendre les principaux acteurs intéressés : chefs de juridictions, juges, 
organisations professionnelles d’avocats, représentants d’intérêts, associations spécialisées et 
experts. Faute de temps, ces consultations n’ont pu être complètes ; elles devront être 

                                                 
13 Voir Paris Europlace, « La place financière de Paris », http://www.paris-europlace.com/fr/la-place-financiere-
de-paris. 
14 Entretien avec Me Frédéric Sicard, Bâtonnier de Paris, le 5 avril 2017. Données fournies par le service de 
l’exercice professionnel de l’Ordre des avocats au barreau de Paris. 
15 A l’échelle du “Grand Paris” doivent être également prises en compte les ressources des autres barreaux et 
notamment celui des Hauts de Seine. 
16 The Justice Initiative Frankfurt am Main 2017 by MATTHIAS WELLER on MARCH 31, 2017 by Prof. Dr. Dres. 
h.c. Burkhard Hess, Executive Director Max Planck Institute Luxembourg for Procedural Law 
http://conflictoflaws.net/2017/the-justice-initiative-frankfurt-am-main-2017-law-made-in-frankfurt/ 
17 Etude réalisée par le bureau de droit comparé du SAEI – avril 2017. Annexe n° 03 - Christoph A. Kern, English 
as a Court Language in Continental Courts, Erasmus Law Review, 3, (2012):187-209, 
http://www.erasmuslawreview.nl/tijdschrift/ELR/2012/3/ELR_2210-2671_2012_005_003_005.  
18 La composition du groupe de travail figure en Annexe n° 04.  

http://www.erasmuslawreview.nl/tijdschrift/ELR/2012/3/ELR_2210-2671_2012_005_003_005
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poursuivies s’il est envisagé de donner suite aux propositions du présent rapport. Le groupe 
de travail a également pris connaissance des expériences étrangères, spécialement 
européennes, qui ont conçu des projets comparables. Il a examiné la doctrine et la 
jurisprudence relatives aux diverses questions juridiques posées. Toutes ces démarches et 
recherches19 ont été accomplies avec le concours opérationnel, actif et efficace des services du 
ministère de la justice désignés pour aider à la réalisation de la mission. Ces opérations ont été 
conduites afin de vérifier la nécessité de la mise en place de juridictions commerciales 
spécialisées dans les différents contentieux concernés – que l’on nommera « chambres 
commerciales internationales » et d’en examiner la possibilité (I) afin de dégager des 
propositions relatives à l’installation de telles structures pour le règlement des litiges 
transnationaux de droit des affaires (II).  

 

                                                 
19 La liste des entretiens, réunions, consultations menées et de la documentation consultée figure à la fin du 
rapport.  



 

9 
 

I – Nécessité et possibilité de juridictions spécialisées pour le règlement des litiges 
transnationaux de droit des affaires 

13. La première phase de l’étude a consisté à vérifier les constatations initiales du HCJP sur la 
nécessité d’instituer des formations de jugements spécialisées, dotées de moyens spécifiques 
et pratiquant des règles procédurales adaptées aux différentes catégories de contentieux du 
droit international des affaires impliquant des droits ou des langues étrangers. Dans un second 
temps, a été examinée la compatibilité des aménagements nécessaires avec les règles propres 
à notre système judiciaire. 

A – Nécessité d’instituer des formations de jugements spécialisées 

14. La nécessité de juridictions spécialisées pour le règlement des litiges transnationaux de 
droit des affaires est à apprécier en contemplation des contentieux éligibles, des objectifs 
visés et des aménagements procéduraux envisageables.  

1 – Contentieux concernés 

15. Les entretiens que le groupe de travail a eus, avec les chefs de juridictions parisiennes, les 
organisations d’avocats et les juristes d’entreprises ont confirmé la nécessité de renforcer la 
qualification et les méthodes de jugement des juridictions compétentes en droit international 
des affaires. Une telle exigence concerne en particulier les procès portant sur les contrats du 
commerce international auxquels s’applique soit le droit interne, soit un droit étranger, 
généralement le Common Law et rédigés en langue étrangère, généralement l’anglais. Elle 
peut également intéresser les procès portant sur des relations commerciales régies par des 
conventions internationales, notamment en matière de transport, spécialement de transport 
maritime. 

16. Il ne fait aucun doute, en particulier, que le jugement des litiges portant sur les contrats 
financiers (notamment les contrats-types ISDA 20 , LMA 21 …) exige une qualification 
spécifique. Il s’agit en effet de contrats complexes, aussi bien par les techniques financières 
qu’ils organisent que par les instruments juridiques qu’ils utilisent, modélisés par des 
organisations internationales de professionnels, en référence au Common Law, rédigés en 
langue anglaise et auxquels adhèrent des opérateurs du monde entier disposant de services 
hautement spécialisés pour les négociations portant sur ces instruments. C’est précisément la 
qualification technique acquise par la Commercial Court de Londres qui lui a conféré une 
quasi-exclusivité pour le traitement de ces contentieux en raison des clauses attributives de 
compétence à cette juridiction. Même si la modernisation du droit français des obligations 
permet d’espérer un changement d’habitudes de ces opérateurs économiques et financiers en 
faveur de notre droit, il reste qu’en l’état actuel, si nos juridictions veulent proposer une offre 
                                                 
20 International Swaps and Derivatives Association, Inc. http://www2.isda.org/.  
21 Loan Market Association www.google.fr/webhp?sourceid=chrome-instant&ion=1&espv=2&ie=UTF-
8#q=Loan+Markeet+association.  

http://www2.isda.org/
http://www.google.fr/webhp?sourceid=chrome-instant&ion=1&espv=2&ie=UTF-8#q=Loan+Markeet+association
http://www.google.fr/webhp?sourceid=chrome-instant&ion=1&espv=2&ie=UTF-8#q=Loan+Markeet+association
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juridictionnelle équivalente, elles doivent renforcer leur qualification et mettre en œuvre des 
méthodes de jugement adaptées.  

17. D’autres contentieux peuvent requérir l’examen de documents en langue anglaise, tel est 
le cas du transport international de marchandises, et notamment du transport maritime, ou du 
contentieux de la propriété intellectuelle. Ce sont ces litiges qui dans les expériences 
allemandes et néerlandaises22 sont l’objet d’aménagements procéduraux permettant l’usage de 
la langue anglaise. 

18. En matière d'arbitrage international, la place de Paris est importante en raison de 
l'implantation de la Chambre de commerce internationale dont la Cour internationale 
d’arbitrage est fréquemment désignée comme organisme chargé d’organiser l'arbitrage dans 
les contrats internationaux 23 . De sorte que de nombreuses sentences internationales sont 
rendues à Paris pour lesquelles les recours en annulation sont, en application de l'article 1519, 
alinéa 1er, du code de procédure civile, portés devant la chambre spécialisée (Pôle 1, chambre 
1-1) de Cour d'appel de Paris. Dans ce contentieux particulier, cette chambre a acquis une 
réputation internationale incontestée qui mérite d'être valorisée et renforcée. 

19. En premier lieu, pour en rationaliser le traitement, pourrait être regroupé à la Cour d'appel 
de Paris tout le contentieux de l'arbitrage international. Ce qui consisterait, par modifications 
des dispositions du code de procédure civile propres à cette matière 24  et du code de 
l’organisation judiciaire25, à désigner la cour d'appel de Paris comme juridiction unique pour 
les recours en annulation contre l'ensemble des sentences arbitrales internationales rendues en 
France, pour les appels formés contre les décisions qui refusent la reconnaissance ou 
l'exequatur de ces sentences et pour les recours en annulation contre les décisions qui en 
accordent l'exequatur26 ainsi que les référés du premier président de la cour d'appel statuant 
sur la suspension ou l'aménagement de l'exécution provisoire dont elles sont assorties27 et les 
décisions par lesquelles celui-ci ou le conseiller de la mise en état peut leur conférer 
l'exécution provisoire28.  

20. En second lieu, le renforcement de l’attractivité de la place arbitrale de Paris par la 
concentration du contentieux de l'arbitrage international devant une juridiction unique, 
spécialement qualifiée dans les conditions proposées au présent rapport, suppose que soit 
résolue la confusion créée, pour les acteurs internationaux, par les décisions récentes du 

                                                 
22 De Rechtspraak – District court of Rotterdam – Procedure Rules when opting to conduct legal proceeding in 
English - Entretien avec Mme la Présidente du tribunal de Rotterdam Robine de Lan et MM. le juge Willem 
Sprenger - 11 avril 2017. 
23 Rapport sur certains facteurs de renforcement de la compétitivité juridique de la place de Paris, Michel Prada, 
mars 2011. 
24 Chapitre IV, Titre II, Livre IV du Code de procédure civile (CPC). 
25 Chapitre Ier, Titre I, livre III du Code de l’organisation judiciaire (COJ). 
26 Articles 1519, 1523 et 1524 du CPC. 
27 Article 1526 du CPC. 
28 Article 1525 du CPC. 
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tribunal des conflits29 et du conseil d'État30  introduisant, dans le contentieux de l’arbitrage 
international, une compétence parallèle des juridictions administratives à l’égard des 
sentences internationales31. La compétence exclusive de la Cour d’appel de Paris devrait donc 
être prévue même lorsque l'arbitrage comporte des éléments de droit public. 

Proposition n° 1 – Prévoir aux différents degrés de juridiction l’attribution à une 
chambre commerciale internationale des contentieux du droit des affaires présentant 
un caractère international32. 

2 – Objectifs visés 

21. La consultation des avocats habitués aux contentieux transnationaux révèle que 
l'adaptation de nos juridictions commerciales aux exigences d'un traitement compétitif des 
litiges du commerce international commande la réalisation de plusieurs objectifs de qualité. 
En premier lieu, il conviendrait de simplifier l'accès aux juridictions françaises pour les 
acteurs internationaux en leur permettant de s'exprimer en anglais, langue dominante du 
commerce international, d’examiner les preuves dans cette même langue et de comprendre le 
procès en évitant, autant que possible, la lourdeur et les coûts des traductions et 
interprétations. A cette fin, il pourrait être envisagé, comme le fait actuellement le Tribunal de 
commerce de Paris, d’ouvrir le prétoire à l’usage de plusieurs langues étrangères. La raison 
commande toutefois, pour le lancement du projet examiné, de se cantonner à la langue 
anglaise, la plus communément pratiquée dans les relations commerciales.  

Proposition n° 2 – Permettre, dans le cadre des règles de procédure en vigueur, 
l’usage de la langue anglaise aux divers stades du procès. 

22. En second lieu, il est unanimement estimé que pour se rapprocher des standards 
internationaux, il serait indispensable que nos juridictions répondent, mieux qu’elles ne le font 
actuellement, aux impératifs de délais exigés pour la résolution des affaires aux enjeux 
financiers importants. D’une manière générale, le critère de rapidité et de ponctualité est 
regardé comme essentiel pour l’attractivité internationale d’un système juridique, en 
particulier lorsqu’il traite du commerce international. Ce qui suppose impérativement, pour 
nos juridictions commerciales, de réduire à tous les degrés la durée des procédures par un 
encadrement procédural rigoureux des délais et de fixer avec certitude la date du prononcé de 
la décision. 

                                                 
29 Tribunal des conflits 17 mai 2012, Inserm, requête n°375 ; 11 avril 2016, Foxmax requête n° C4043 ; 24 avril 
2017 Ryanair, n° 4075.  
30 CE, 19 avril 2013, Smac n°352750 ; CE Ass., 9 novembre 2016, Fosmax LNG, n°388806 ; communiqué du 
Conseil d’Etat : Juridictions administratives et arbitrage international http://www.conseil-
etat.fr/Actualites/Communiques/Juridictions-administratives-et-arbitrage-international.  
31 Voir Avis du Comité français de l’arbitrage dans l’affaire INSERM c/Fondation Letten F.Saugstad, Avis-CFA-
22.02.2011%20(1).pdf  
32 L’internationalité est un critère connu en droit international privé qui se rapporte à une situation qui intéresse 
plusieurs systèmes juridiques ou qui met en cause les intérêts du commerce international. Horatia Muir Watt et 
Dominique Bureau, Droit international privé, Tome 1, TUF, Thémis, 3° éd, 2014, § 550. 

http://www.conseil-etat.fr/Actualites/Communiques/Juridictions-administratives-et-arbitrage-international
http://www.conseil-etat.fr/Actualites/Communiques/Juridictions-administratives-et-arbitrage-international
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Proposition n° 3 – Mettre en place des dispositifs procéduraux permettant de réduire 
la durée du procès et de fixer avec certitude la date du jugement.  

23. En troisième lieu, pour être conforme aux mêmes standards, l'instruction du procès doit 
proposer des moyens crédibles et rigoureux d'examen contradictoire des preuves : discussions 
des pièces, recueil des témoignages investigations techniques..., sans toutefois tomber dans les 
excès coûteux et rebutants des procédures américaines de discovery et anglaise de disclosure. 

Proposition n° 4 – Renforcer et simplifier les pratiques de production et d’examen des 
éléments de preuve.  

24. En quatrième lieu, l'audience doit offrir aux parties une meilleure lisibilité sur la prise en 
compte par la juridiction de l'ensemble des éléments du procès : discussion plus complète de 
l'argumentation orale, interaction entre la juridiction et les parties, possibilité pour leurs 
représentants d’être entendus, audition contradictoire des témoins….  

25. En cinquième lieu, tout en s'inspirant des dispositions générales propres aux procédures 
civiles et commerciales, il est possible de retenir les modalités d’application les plus adaptées 
au traitement des contentieux spécifiques du commerce international et de les préciser dans un 
document accessible en forme de lignes directrices renseignant sur les pratiques usuelles de la 
juridiction et indiquant aux parties ce qu'elles sont en droit d’attendre dans le déroulement du 
procès. 

Proposition n° 5 – Préciser dans des lignes directrices les règles de procédure en 
usage devant la chambre commerciale internationale. 

26. Enfin, pour être immédiatement exécutoire dans un nombre maximum d’États dans le 
monde, la décision rendue doit être immédiatement accessible en anglais. 

Proposition n° 6 – Accompagner le prononcé du jugement en langue française d’une 
traduction jurée en langue anglaise. 

27. Tous ces objectifs doivent être atteints de manière pragmatique, en prenant très 
précisément en compte la demande contentieuse des acteurs du commerce et de la finance 
internationaux, dans le respect des principes et règles nationales de la procédure, par 
conséquent, au moins dans un premier temps, sans modification des textes actuellement en 
vigueur mais en optimisant leur application. En toute hypothèse, il ne s’agit pas de transposer 
en France, de manière systématique, les règles et méthodes des juridictions de Common Law 
et en particulier de la Commercial Court de Londres33, mais, ainsi que l’indique la lettre de 

                                                 
33 The Commercial Court is a sub-division of the Queen's Bench Division of the High Court of Justice, the major 
civil court in England and Wales. It is based in the Rolls Building, the world's largest dedicated business dispute 
resolution center: www.judiciary.gov.uk/you-and-the-judiciary/going-to-court/high-court/queens-bench-
division/courts-of-the-queens-bench-division/commercial-court/  

http://www.judiciary.gov.uk/you-and-the-judiciary/going-to-court/high-court/queens-bench-division/courts-of-the-queens-bench-division/commercial-court/
http://www.judiciary.gov.uk/you-and-the-judiciary/going-to-court/high-court/queens-bench-division/courts-of-the-queens-bench-division/commercial-court/
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mission, d’intégrer dans notre propre tradition juridictionnelle un dispositif adapté au 
jugement des litiges du droit international des affaires. 

Proposition n° 7 – Consulter les avocats et juristes d’entreprise pratiquant 
habituellement les contentieux du commerce international sur l’application utile des 
règles de procédure ordinaires aux affaires traitées par les chambres commerciales 
internationales du tribunal de commerce et de la Cour d’appel de Paris. 

3 – Niveaux d’aménagement 

28. La mise en œuvre de ces objectifs est à examiner dans les différents aspects de la 
procédure : production et discussion des preuves, communication de la juridiction avec les 
parties, échanges d'écritures, tenue des audiences et jugement. 

29. Au premier stade est à envisager la possibilité de produire et discuter les preuves écrites 
établies en langue anglaise lorsqu’elles peuvent être comprises par l'ensemble des parties et 
par le tribunal. Il en est de même pour les attestations délivrées par les témoins et 
éventuellement pour leur audition ainsi que pour les opérations et rapports d'expertise et 
l’audition des techniciens. Cette facilité présente un intérêt considérable dans tous les cas où 
les pièces produites en anglais sont nombreuses, volumineuses et/ou il est nécessaire 
d’entendre des parties ou des tiers anglophones. 

30. Au second stade, dès lors que les parties auront demandé ou accepté que la procédure soit 
conduite en anglais, toutes les communications du tribunal à destinations des parties 
pourraient, si elles en conviennent, avoir lieu dans cette langue. Il en irait également ainsi des 
écritures déposées par les parties. Dans les mêmes conditions, l'audience pourrait se tenir en 
anglais, qu'il s'agisse des plaidoiries ou de l'audition des témoins et parties ou du dialogue 
entre le tribunal et les avocats. Cette facilité serait d’une grande utilité dans tous les cas où les 
parties et leurs avocats sont anglophones, en particuliers pour les grands opérateurs établis à 
Londres ou à New-York. 

31. Enfin, au troisième stade, s’il ne peut être envisagé que le jugement soit rendu en langue 
anglaise, son prononcé s'accompagnerait de la mise à disposition d'une traduction jurée en 
cette langue. Ce qui, en outre, permettrait de la répertorier et de la commenter aussitôt dans 
les instruments doctrinaux de langue anglaise. 
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Proposition n° 8 – Offrir aux parties des options concernant l’usage de la langue anglaise 
en fonction des nécessités du procès, en ce qui concerne : 

- la production et la discussion des preuves ;  

- la production des écritures et les correspondances entre la juridiction et les parties ;  

- la tenue de l’audience et les plaidoiries. 

B – Possibilité d’instituer des formations de jugements spécialisées 

32. Pour être acceptable, la réalisation aux différents stades de la procédure des objectifs 
visant à renforcer l’attractivité de la juridiction commerciale française est à concilier avec les 
principes gouvernant le service public de la justice. De même que sont encore à prendre en 
compte les difficultés pratiques et que sont à modifier certaines habitudes de nos juridictions. 

1 – Questions de principe 

33. Au regard des principes juridiques invocables sont essentiellement à examiner les 
questions linguistiques, l'exigence d'égalité des parties devant la justice et celle de la publicité 
des débats. 

1°) Usage de la langue française 

34. La pratique d’une langue étrangère, dans le but d’intérêt général d’adapter le service 
public de la justice aux exigences internationales, est tout d’abord à concilier avec l’alinéa 1er 
de l’article 2 de la Constitution qui pose en principe que « La langue de la République est le 
français. »34. Le Conseil constitutionnel a eu l’occasion d’interpréter cette disposition dans le 
cas où un accord international permet l’examen d’un acte juridique établi dans une langue 
étrangère devant les juridictions françaises35. À cette occasion36, il a énoncé qu’en vertu de la 
disposition constitutionnelle précitée, « l'usage du français s'impose aux personnes morales 
de droit public et aux personnes de droit privé dans l'exercice d'une mission de service 
public » et que « … les particuliers ne peuvent se prévaloir, dans leurs relations avec les 
administrations et les services publics, d'un droit à l'usage d'une langue autre que le français, 
ni être contraints à un tel usage. ».  Mais il a jugé l’accord examiné conforme à la 
Constitution dans la mesure où il n'avait « ni pour objet ni pour effet d'obliger les personnes 
                                                 
34 Note d’analyse du Service de documentation, des études et du rapport de la Cour de cassation  « Note 
d’analyse relative aux questions soulevées par le projet de création au sein du tribunal de commerce de Paris, du 
Tribunal de grande instance de Paris et de la Cour d’appel de Paris de Chambres spécialisées pour connaître de 
contentieux techniques financiers à caractère international » - Annexe n° 05.  
35 La convention sur la délivrance de brevets européens, signé à Londres le 17 octobre 2000, a pour objet de 
réduire, au stade de la validation des brevets, les exigences de traduction prévues par l'article 65 de la 
convention sur la délivrance de brevets européens. Pour les États parties ayant comme langue nationale 
l'allemand, l'anglais ou le français, langues officielles de l'Office européen des brevets, l'article 1er de l'accord 
prévoit que seule la partie du brevet correspondant aux " revendications " sera, en vertu de l'article 14 de la 
convention, traduite dans leur langue nationale. 
36 Décision n° 2006-541 DC du 28 septembre 2006, Décision n° 2006-541 DC du 28 septembre 2006. 
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morales de droit public ou les personnes de droit privé dans l'exercice d'une mission de 
service public à utiliser une langue autre que le français et qu'il ne confère[rait] pas 
davantage aux particuliers, dans leurs relations avec les administrations et services publics 
français, …, un droit à l'usage d'une langue autre que le français ». Autrement dit, selon cette 
décision, si l’article 2 de la Constitution s’oppose à ce qu’une partie puisse se prévaloir à 
l’égard des autres parties et du service public de la justice d’un droit à l’usage d’une langue 
autre que le français, il ne s’oppose pas à ce que, avec l’accord de l’ensemble des parties, la 
juridiction puisse admettre, dans certains cas, l’usage d’une langue étrangère. La possibilité 
de pratiquer l’anglais devant une juridiction nationale est donc soumise à une double 
condition : l’accord de toutes les parties à la procédure et l’agrément de la juridiction, en 
considération de sa propre connaissance de cette langue et de la spécificité du litige. 

35. La loi peut toutefois être plus restrictive sur l’usage devant les juridictions d’une langue 
autre que le français. A cet égard, la jurisprudence de la Cour de cassation accorde une valeur 
législative à l’Ordonnance de Villers-Cotterêts du 25 août 1539, dont les articles 110 et 111 
n’ont pas été abrogés. De ce texte qui, pour rendre intelligibles les actes de la justice, imposait 
qu’ils ne soient plus rédigés en latin mais en français, la Cour de cassation a déduit une 
jurisprudence selon laquelle les décisions de justice doivent impérativement être établies en 
langue française. C’est une exigence d’ordre public à laquelle il ne peut être dérogé.  

36. En revanche, cette jurisprudence retient que l’Ordonnance royale précitée ne s’applique 
qu’aux actes de la procédure. Elle ne s’oppose donc pas à ce que, dans le cadre d’une 
procédure civile ou commerciale, des pièces en langue étrangère soient produites sans 
traduction, à la condition que l’autre partie y consente expressément et que, en vertu de son 
pouvoir souverain, le juge l’admette. Ce renvoi au pouvoir du juge suppose, d’une part, qu’il 
est en mesure de comprendre la pièce dans sa langue originale, d’autre part, que sa production 
en une autre langue que le français ne nuise pas à l’égalité des parties et à l’intelligibilité du 
débat. En ce cas, le juge doit toutefois indiquer dans sa motivation, nécessairement en langue 
française, le sens et la valeur probante qu’il accorde à cette pièce. Sous les mêmes réserves, 
les témoignages et preuves techniques semblent pouvoir être admises en langue étrangère sans 
traduction37.  

37. S’agissant des actes de la procédure : assignations et conclusions, la Cour de cassation 
juge que l’Ordonnance de 1539, impose qu’ils soient établis en langue française. La 
production de ces actes en une langue étrangère n’est toutefois qu’une cause de nullité pour 
vice de forme38 soumise au régime des articles 112 et suivant du code de procédure civile. Ce 
qui, en principe, n’interdit pas aux parties de renoncer à s’en prévaloir39. Elles pourraient 

                                                 
37 Note d’analyse du Service de documentation, des études et du rapport de la Cour de cassation, précitée -
Annexe n° 05.   
38 Cass. ch. Mixte, 7 juillet 2006, Bulletin 2006 MIXT. N° 6 p. 18 
39 La juridiction ne peut relever d’office un moyen de nullité pour vice de forme (Cass. Civ. 2ème, 23 octobre 1991, 
n° 90-14.334).  
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donc le faire par un accord conjoint exprimé et constaté par la juridiction dès l’ouverture de 
l’instance40. 

38. Plus simple est la question de la tenue de l’audience en langue anglaise. En matière civile, 
elle est réglée par les principes directeurs du procès applicables devant toutes juridictions qui 
disposent qu’au stade des débats « Le juge n'est pas tenu de recourir à un interprète lorsqu'il 
connaît la langue dans laquelle s'expriment les parties. »41 . Ce qui vaut également pour 
l’audition des tiers. 

39. Il reste que pour être conforme à la politique linguistique nationale, l’usage judiciaire 
d’une langue étrangère ne saurait être généralisé, ce qui impose de préciser limitativement les 
cas dans lesquels une telle facilité est justifiée. Quant à la politique de défense du droit 
continental, elle n’est pas affectée dans la mesure où l’ouverture d’un choix limité concernant 
la langue de la procédure est en principe sans influence sur le droit applicable et qu’il peut 
même, par une plus grande attractivité de nos juridictions, favoriser le recours au droit 
français dans les contrats internationaux42. 

Proposition n° 9 – Conditionner dans tous les cas la pratique de l’anglais dans le 
procès à l’accord des parties et à l’agrément de la juridiction. 

Proposition n° 10 – Conditionner la possibilité de produire des actes de procédure 
et/ou  de recevoir des correspondances de la juridiction au renoncement par les parties 
à l’invocation de toute nullité pour vice de forme qui en résulterait. 

Proposition n° 11 – Définir limitativement les cas dans lesquels la pratique de la 
langue anglaise est admise devant la juridiction. 

2°) Publicité des débats 

40. Le principe de publicité des débats, introduit en France par les lois des 16 et 24 août 1790, 
fait aujourd’hui partie des principes fondamentaux du « procès équitable » garantis par les 
conventions internationales43. À l’origine intrinsèquement lié au procès pénal où le Conseil 
constitutionnel en a fait de nombreuses applications sur le fondement de l’article 16 de la 
Déclaration de 178944, il concerne aussi la procédure civile, avec certaines atténuations, dans 
les conditions prévues par les articles 22 et 433 du code de procédure civile. Le respect de ce 

                                                 
40 Note d’analyse du Service de documentation, des études et du rapport de la Cour de cassation, précitée – 
Annexe n° 05.  
41 Article 23 du CPC. En ce cas doivent être précisées les modalités d’établissement de la note d’audience par le 
greffier. 
42 Entretien avec Mme Laure Bélanger, Directrice générale de la Fondation pour le droit continental et Mme Marie 
Goré, Professeur à l’Université Paris II Panthéon-Assas et membre de l’Institut de droit comparé de Paris 
43 Article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne. 
44 Sandrine Roure, « L'élargissement du principe de publicité des débats judiciaires : une judiciarisation du débat 
public », Revue française de droit constitutionnel 2006/4 (n° 68), p. 737-779. DOI 10.3917/rfdc.068.0737 
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principe supposant que les débats aient lieu dans une langue compréhensible du public, la 
question de son effectivité peut donc se poser lorsque tout ou partie de l’audience se tient dans 
une langue étrangère45. En réalité, la difficulté est plus théorique que pratique. C’est dans 
cette perspective pragmatique qu’elle est traitée par les expériences européennes observées. 
Les principes directeurs du Code de procédure civile relatifs aux débats ne semblent d’ailleurs 
pas faire obstacle à ce que, par exception,  ils puissent avoir lieu sans interprète46. C’est donc 
de manière relative que la publicité doit être traitée, en évitant le recours systématique à des 
dispositifs lourds et coûteux d’interprétation simultanée de l’ensemble des débats. 

Proposition n° 12 – Prévoir des dispositifs adaptés d’interprétation des débats en cas 
de présence du public à l’audience. 

3°) Égalité des citoyens devant la justice 

41. L’égalité des citoyens devant le service public de la justice est protégée par les articles 6 
et 16 de la Déclaration de 1789. Le Conseil constitutionnel déduit de ces textes que « si le 
législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les 
personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent 
pas de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, 
notamment quant au respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier 
l'existence d'une procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits des 
parties » 47 . Ce principe, qui trouve à s’appliquer essentiellement en matière pénale, ne 
s’opposerait pas à ce que, en matière civile,  au sein de la même juridiction, en considération 
du caractère international du litige, certaines affaires soient, à la demande des parties, 
attribuées à une chambre particulière permettant dans certains cas l’usage d’une langue 
étrangère et à ce que  la juridiction précise l’application particulière des règles ordinaires de 
procédure à certaines catégories de contentieux48. Il conviendra donc de veiller à ce que les 
critères de distribution des affaires à la chambre en question soient objectivement définis, et 
en outre, qu’aucune partie ne soit, notamment par voie d’intervention à la procédure, en 
situation d’user d’une langue étrangère sans son consentement. 

Proposition n° 13 – Établir des critères objectifs d’attribution des affaires aux 
chambres commerciales internationales du tribunal de commerce et de la Cour 
d’appel. 

                                                 
45 Note d’analyse du Service de documentation, des études et du rapport de la Cour de cassation, précitée - 
Annexe n° 05.  
46 Voir l’articulation des articles 22 et 23 du CPC au sein d’une section consacrée aux principes directeurs du 
procès civil applicables aux débats. 
47  Voir par exemple la décision du Conseil constitutionnel n° 2010-612 DC du 5 août 2010 « Loi portant 
adaptation du droit pénal à l'institution de la Cour pénale internationale ».  
48  Voir par exemple, en matière de conflit du travail, la Décision du Conseil constitutionnel n° 2012-
243/244/245/246 QPC du 14 mai 2012, « Société Yonne républicaine et autre » (Saisine obligatoire de la 
commission arbitrale des journalistes et régime d'indemnisation de la rupture du contrat de travail).  



 

18 
 

 

2 – Questions pratiques 

42. Dans l’ordre des questions pratiques sont à examiner, d’une part, la qualification des juges 
en droit de la finance et du commerce internationaux, de leur aptitude à pratiquer un droit et 
une langue étrangère, d’autre part, les usages suivis par la juridiction en matière 
d’administration de la preuve et de tenue des audiences. Sont enfin à prévoir les moyens 
humains, matériels et techniques permettant une organisation performante du procès. 
 
1°) Qualification des juges 
 
43. La question de la qualification des juges se pose en termes différents au premier et au 
second degré de juridiction. Le tribunal de commerce de Paris dispose d’un panel de juges 
consulaires, anciens juristes de banques ou d’entreprises multinationales, rompus à la pratique 
des affaires internationales et à l’usage habituel de l’anglais, ce qui permet, comme c’est le 
cas actuellement, de les affecter aux chambres qui traitent des contentieux internationaux. Les 
magistrats affectés aux chambres commerciales de la Cour d’appel, issus du corps judiciaire 
sont de formation juridique classique spécialisés dans les contentieux qu’ils traitent grâce aux 
programmes de formation proposés par l’École nationale de la magistrature et jouissant d’une 
expérience professionnelle plus ou moins longue49. Si beaucoup connaissent l’anglais, rares 

                                                 
49 Aujourd’hui, les auditeurs de justice suivent, dans le cadre de la formation initiale à l’Ecole Nationale de la 
Magistrature (ENM), des enseignements axés sur le droit international privé et peuvent bénéficier de stages 
internationaux de trois semaines dans des pays de Common Law ou connaissant un système judiciaire mixte.  
Les magistrats, quel que soit leur recrutement, bénéficient d’actions  de formation continue qui peuvent porter sur 
la langue anglaise ou qui se déroulent en anglais sur des sujets en lien notamment, avec la coopération judiciaire 
internationale.  
Pour la formation initiale, les auditeurs de justice bénéficient de deux heures par semaine de cours d’anglais 
obligatoires lors de la scolarité à l’ENM. Le contenu des cours est axé sur l’anglais  juridique du cadre européen 
commun de référence. Les auditeurs ont également des conférences en langue anglaise sur le procès (en 
Grande Bretagne (BG) et aux Etats-Unis (EU)) ainsi que sur l’organisation juridique des pays européens, sur 
l’entraide pénale internationale et l’entraide civile et commerciale. Ils peuvent suivre des ateliers destinés à 
perfectionner leur connaissance de la culture juridique américaine (pour ceux disposant d’un niveau élevé 
d’anglais). 
Pour la formation continue, des sessions linguistiques axées sur l’anglais  juridique et la Common Law sont 
organisées avec, d’une part des cours de langue (mise à niveau intermédiaire et avancé) et, d’autre part, une 
analyse de pratiques professionnelles comparées en langue anglaise (ex. « The Fabric of American and English 
Justice » sur la façon dont la justice pénale et la justice civile sont rendues en GB et aux EU). 
En outre, dans le cadre du réseau européen de formation judiciaire (REFJ-EJTN), l’ENM participe à nombre de 
sessions dont la grande partie se déroule en anglais. Des sessions se déroulent en e-learning et en présentiel (à 
titre d’exemple, dans le catalogue EJTN plusieurs sessions portent sur « Language training on the vocabulary of 
judicial cooperation in civil matters » ou sur « Applicable law to contractual obligations » et dans le catalogue ERA 
on trouve une formation en anglais sur le règlement européen Bruxelles II bis). 
L’ENM indique avoir déposé sa candidature pour la création d’un e-learning « Jus lingua in English ». L’idée est 
de développer un programme de formation en ligne avec des pays partenaires afin de faciliter la compréhension 
des systèmes judiciaires étrangers et de travailler l’anglais  judiciaire. Cette formation en ligne comprendrait un 
accompagnement à distance par un magistrat du pays concerné enseignant en anglais pour échanger (en 
anglais) sur le système judiciaire du pays. 



 

19 
 

sont ceux qui dans leur activité professionnelle ont eu l’occasion d’une pratique habituelle. 
Pour ces magistrats sont donc à prévoir des dispositifs exigeants de sélection et de 
renforcement de leurs qualifications techniques et linguistiques. En particulier des sessions et 
stages de formations seront à concevoir et organiser avec l’appui des organisations 
professionnelles des secteurs du commerce international et de la finance et des institutions 
universitaires spécialisées.  
 
44. Dans le cadre du statut de la magistrature50, le recrutement de magistrats disposant de 
compétences techniques particulières  peut être réalisé par la diffusion d’appels à candidatures 
spécifiques à partir de fiches de poste, et visant à sélectionner, parmi la liste des candidatures 
exprimées, les magistrats présentant le profil le plus adapté. Compte tenu de la spécificité des 
fonctions, la réalisation de tests linguistiques pourrait être envisagée sur le modèle de ce qui 
est organisé pour le recrutement des magistrats de liaison51. Cette démarche de sélection serait 
à conduire en relation avec le Conseil supérieur de la magistrature dans la perspective de 
l’avis qu’il aura à donner sur les propositions de nominations qui lui sont soumises par le 
Ministre de la justice52. 
 
45. Le renforcement de la capacité technique de la juridiction à créer impose encore que, 
comme c’est le cas dans les juridictions internationales et dans la plupart des grandes 
juridictions étrangères, ces juges soient assistés de collaborateurs hautement qualifiés. 
 

Proposition n° 14 – Prévoir un processus sélectif de nomination et d’affectation des 
magistrats de la Cour d’appel de Paris appelés à siéger à la chambre commerciale 
internationale. 

 
Proposition n° 15 – Mettre en place, pour les magistrats de la Cour d’appel de Paris 
appelés à siéger à la chambre commerciale internationale, des programmes de 
formation renforcés en droit international des affaires, en Common Law et de 
perfectionnement en langue anglaise. 

 
46. Ce dispositif de sélection et de formation doit s’étendre aux personnels de greffe en 
situation de traiter des pièces et mémoires et d’émettre des documents de procédure en langue 
anglaise. 
 

                                                                                                                                                        
En tant que de besoin, l’offre de formation de l’ENM pourra être renforcée dans la perspective de la création 
d’une chambre internationale spécialisée en Common Law, en mettant en place des programmes spécifiques 
pour les magistrats qui y sont affectés. 
50 Ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature. 
51 Magistrats appelé à exerces des missions de coopération judiciaire à l’étranger. 
52Article 15 de la Loi organique n° 94-100 du 5 février 1994 sur le Conseil supérieur de la magistrature. 
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Proposition n° 16 – Prévoir un processus sélectif d’affectation de personnels ayant 
des connaissances suffisantes en langue anglaise aux greffes des chambres 
commerciales internationales du tribunal de commerce de Paris et de la Cour d’appel 
de Paris (deux greffiers et deux agents d’accueil). 

 
2°) Adaptation des règles de procédure 
 
47. Tout aussi importante est l’adaptation des usages juridictionnels français aux standards de 
jugement des affaires commerciales internationales. La surcharge persistante des juridictions 
civiles et commerciales a contraint les cours et tribunaux à privilégier l’administration et la 
discussion écrites des preuves et à réduire les débats oraux à de brèves plaidoiries, selon des 
pratiques contentieuses restrictives auxquelles se sont résignés les avocats. De sorte que les 
ressources du code de procédure civile en matière d’instruction et de jugement des affaires 
restent en grande partie inexploitées. Si cette conception minimale du procès peut s’expliquer 
par la nécessité de faire face à un flux de contentieux excédant la capacité des juridictions, 
elle déroute les opérateurs étrangers, habitués à l’instruction et aux débats approfondis en 
usage dans les juridictions de Common Law et pour qui nos méthodes de jugement semblent 
superficielles. À cela s’ajoutent des délais non maitrisés et des dates d’audience aléatoires qui 
créent une incertitude sur l’issue prévisible du procès. Pour offrir une justice crédible à ces 
opérateurs internationaux, nos habitudes juridictionnelles sont impérativement à revoir, en 
mobilisant les instruments procéduraux disponibles, pour approfondir l’administration des 
preuves, organiser des débats oraux plus complets et contradictoires, en prévoyant, à la 
demande des parties, l’audition à l’audience de témoins et experts et en permettant 
l’épuisement des débat sans contrainte de temps. De la même manière, une plus grande 
rigueur est à imposer dans la maîtrise des délais de procédure et la tenue des audiences. Pour 
être visibles, ces changements substantiels de nos pratiques juridictionnelles doivent être 
transcrits dans des lignes directrices exposant les usages de procédure en cours devant les 
chambres concernées, décrivant en détail la manière dont les règles de procédure sont 
appliquées et précisant les possibilités d’instruction et d’organisation des audiences offertes 
aux parties. 
 
48. Pour être parfaitement adaptés aux contentieux à traiter à chaque degré de juridiction, ces 
usages particuliers de procédure pourraient être discutés avec les praticiens concernés, avocats 
et juristes de banques et d’entreprises. Ces lignes directrices préciseraient encore les 
conditions auxquelles une affaire peut être distribuée ou redistribuée à la chambre 
internationale, les diverses modalités de réception des pièces, écritures, auditions et 
plaidoiries en langue anglaise, les méthodes d’instruction en usage dans la chambre, le respect 
des délais et dates fixés, les modalités d’organisation et de tenue des audiences. Ce document 
qui pourrait ouvrir diverses options quant au recours à l’anglais aux divers stades de la 
procédure, devra être soumis aux parties et accepté dès la saisine de la chambre. Le retour 



 

21 
 

d’expérience au tribunal de commerce de Paris et dans les juridictions étrangères visitées 
montre en effet que la demande des parties est variable selon les divers usages proposés de 
l’anglais : examen des preuves, production des écritures et tenue des débats. 
 
3°) Renforcement des moyens 
 
a) Moyens humains 
 
49. Le renforcement du régime procédural de la chambre internationale ne sera possible qu’à 
la condition que lui soient octroyés les moyens humains, matériels et techniques nécessaires53. 
A la Cour d’appel de Paris, les moyens humains consistent, d’une part, en l’augmentation des 
effectifs de la juridiction d’un nombre de juges suffisants pour traiter les contentieux affectés 
à la chambre en tenant compte de l’alourdissement des charges résultant des nouvelles 
modalités d’instruction et de jugement des affaires. Le Premier président de la Cour d’appel 
évalue ce renforcement à trois postes de président de chambre. Ils sont à compléter par le 
recrutement d’assistants qualifiés en droit international des affaires, ayant une expérience du 
Common Law et maîtrisant l’anglais juridique. Cinq emplois de juristes assistants seraient à 
créer. Il s’agira, d’autre part, de prévoir l’affectation à ces chambres des personnels de greffe 
et des agents d’accueil bilingues.  
 

Proposition n° 17 – Augmenter l’effectif de la Cour d’appel de Paris d’un nombre de 
magistrats suffisant pour constituer la chambre commerciale internationale (trois 
postes de président de chambre) 
 
Proposition n° 18 – Recruter des collaborateurs spécialisés en droit international des 
affaires, en Common Law et pratiquant couramment l’anglais juridique pour assister 
les magistrats de la chambre commerciale internationale de la Cour d’appel de Paris 
(cinq emplois de juriste assistant). 
 

b) Moyens matériels 
 
50. D’un point de vue matériel ces chambres devront être dotées des locaux et des 
équipements permettant le recours à toutes les nouvelles techniques d’information et de 
communication à usage juridictionnel : communication électroniques entre la Cour et les 
avocats, enregistrement des débats, comparution et audition à distance par visio-conférence, 
site internet dédié, publication en ligne des décisions rendues… Le  Premier président et le 
Procureur général de la Cour d’appel de Paris ont insisté sur la nécessité de régler ces 

                                                 
53 État et évaluation des moyens à prévoir – Annexe n° 06. 
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questions avant la mise en œuvre du projet54. Les moyens nécessaires ont été répertoriés et 
évalués. Ils figurent en annexe55 au présent rapport. 
 
51. Au titre des moyens matériels, sont encore à prévoir les instruments documentaires 
appropriés 56 . Les textes juridiques utiles au traitement de ces contentieux, codes, textes 
particuliers et conventions internationales devront être disponibles dans les deux langues. La 
mise à disposition en versions bilingues des textes auxquelles se réfèrent communément les 
parties et les juridictions est en effet indispensable pour éviter les incertitudes de traduction et 
de compréhension des termes et concepts juridiques. Il en serait de même des décisions 
produites par ces juridictions et des ouvrages doctrinaux qui les commentent. 
 

Proposition n° 19 – Doter les chambres commerciales internationales du tribunal de 
commerce de Paris et de la Cour d’appel de Paris de locaux adaptés équipés de 
dispositifs de communication électroniques, d’enregistrement des débats, 
d’interprétariat  et de visio-conférence. 
 
Proposition n° 20 – S’assurer de la publication de traductions des codes et textes 
juridiques communément utilisés en droit international des affaires. 
 
Proposition n° 21 – Publier les décisions rendues par les chambres internationales, 
dans les deux langues, sur les supports appropriés, accompagnées des commentaires 
doctrinaux qui s’y rapportent. 

 
52. Certains de ces aménagements procéduraux entraîneront des frais supplémentaires qui 
seront liquidés en frais et dépens du procès selon des méthodes appropriées57. 
 

Proposition n° 22 – Mettre en place un dispositif spécifique de liquidation et de 
répartition des frais et dépens du procès. 

 
53. En outre l’ouverture de ces chambres internationales devra être accompagnée d’une 
campagne de communication soignée à destination de tous les publics nationaux et 
internationaux intéressés. 
 

                                                 
54 Entretiens avec Mme Chantal Arens, Premier président de la Cour d’appel de Paris et Mme Catherine 
Champrenault, Procureure générale près la Cour d’appel de Paris.  
55 Etat et évaluation des moyens à prévoir, précité – Annexe n° 06.  
56 Une traduction des grands codes est disponible sur le site Légifrance www.legifrance.gouv.fr/Traductions/Liste-
des-traductions-Legifrance.  
57 En matière civile, les frais de traduction sont avancés par les parties qui peuvent en obtenir le remboursement 
au titre des dépens (article 695 2° ou 9° CPC) ou des frais irrépétibles (article 700 CPC). Les coûts sont fixés 
librement par les interprètes et traducteurs, et peuvent être sensiblement plus élevés que les tarifs prévus en 
matière de frais de justice (article R 122 et A 43-7 du Code de procédure pénale).  

http://www.legifrance.gouv.fr/Traductions/Liste-des-traductions-Legifrance
http://www.legifrance.gouv.fr/Traductions/Liste-des-traductions-Legifrance
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Proposition n° 23 – Mettre en place un système de communication approprié à 
destination des publics concernés informant de l’existence et des règles de 
fonctionnement des chambres commerciales internationales. 
 

* 

*          * 
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II – Mise en place de juridictions spécialisées pour le règlement des litiges 
transnationaux de droit des affaires 

54. À titre principal, la lettre de mission suggère que la mise en place de juridictions 
spécialisées pour le jugement des litiges concernés soit envisagée dans le cadre des règles 
existantes (A) et, accessoirement, si nécessaire, que soient formulées des propositions 
destinées à améliorer le cadre juridique actuel (B).  

A – Mise en place rapide dans le cadre des règles de procédure existantes  

55. Le projet consiste donc, prioritairement, à insérer ces formations de jugement spécialisées 
dans le cadre juridique existant pour l’adapter aux exigences spécifiques du contentieux du 
droit international des affaires puis de décliner ces ajustements aux deux degrés de juridiction 
et à la Cour de cassation. 

1 – Cadre juridictionnel pertinent 

56. Le cadre juridictionnel pertinent doit donc être recherché tout à la fois dans les structures 
de l’organisation judiciaire actuelle et dans les règles de procédure en vigueur. 

1°) Organisation judiciaire 

57. A organisation judiciaire constante, il ne s’agira donc pas de créer des juridictions 
spécialisées mais d’insérer, au sein de l’ordre existant, un dispositif particulier adapté au 
traitement du contentieux en cause, en tenant compte des spécificités de l’organisation 
judiciaire actuelle, au premier degré, pour les tribunaux de commerce 58  et éventuellement 
pour le tribunal de grande instance59, au second degré, pour la Cour d’appel60 et, dans des 
conditions spécifiques, pour la Cour de cassation61. Devant le tribunal de commerce comme 
devant la Cour d’appel de Paris, ces formations de jugement seront constituées en chambres, 
comme c’est le cas depuis 2010 au tribunal de commerce de Paris où une formation collégiale 
est déjà dédiée à ce contentieux sous la dénomination de « chambre internationale et 
européenne ». Au sein de la Cour de cassation, c’est devant les chambres auxquelles sont 
attribués les contentieux désignés, en particulier les première et deuxième chambres et la 
chambre commerciale économique et financière, que les règles du pourvoi seraient à 
aménager. 

2°) Règles procédurales 

58. Les règles de procédure actuellement en vigueur devant les juridictions civiles et 
commerciales contiennent des dispositions qui, si elles étaient judicieusement appliquées et 

                                                 
58 Articles L. 722-1 à L. 722-5 et R. 722-1 à R 722-6 du code de commerce. 
59 Articles L. 212-1 à L. 212-5 et R. 212-3 à R. 212-11 du COJ.  
60 Articles L. 312-1 à L. 312-3 et R. 312-1 à R. 3128 du COJ.  
61 Articles L. 431-1 à L. 431-4 et R. 431-1 à R. 431-10 du COJ.  
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coordonnées, donneraient à notre système judiciaire une attractivité comparable aux 
juridictions de Common Law pour le jugement des affaires du commerce mondial, aussi bien 
en matière de maîtrise des délais, d’administration de la preuve, d’instruction orale des 
affaires que de jugement.  

a) Mesures provisoires 

59. Il faut d’abord signaler qu’avant tout procès les présidents des juridictions civiles et 
commerciales peuvent être saisis, même à très brefs délais, en référé, de toutes demandes de 
mesures justifiées par l’urgence, de mesures provisoires, conservatoires ou de remise en état 
ou encore de demandes de provision ou d’exécution62. Si ces décisions peuvent faire l’objet 
de recours, eux-mêmes traités à délais réduits, elles sont dans tous les cas immédiatement 
exécutoires. L’efficacité du dispositif conduirait donc à déléguer63 les pouvoirs de référé aux 
présidents des chambres commerciales internationales du tribunal de commerce et de la Cour 
d’appel64. 

Proposition n° 24 – Déléguer aux présidents des chambres commerciales 
internationales du tribunal de commerce de Paris et de la Cour d’appel de Paris, la 
juridiction des référés dans les contentieux attribués à ces chambres. 

b) Maîtrise des délais 

60. Tant devant le tribunal de commerce et la Cour d’appel que devant la Cour de cassation, 
le code de procédure civile contient des principes directeurs65 et des dispositions particulières 
qui encadrent la durée du procès en permettant, d’une part, aux parties de saisir le tribunal ou 
la Cour d’appel à jour fixe66, d’obtenir une date d’audience, le cas échéant sans instruction, 
d’autre part, au juge, de renvoyer directement à une audience de jugement67, et d’impartir des 
délais de production des pièces et des écritures68. À condition que les juridictions aient la 

                                                 
62 Articles 808 à 811 du CPC, devant le tribunal de grande instance, 872 à 873-1 du CPC devant le tribunal de 
commerce. 
63 Ces délégations peuvent se faire par ordonnance du président de la juridiction. 
64  Dans leur pratique, ces juges des référés pourraient envisager de prononcer, à titre des mesures 
conservatoires, des mesures injonctives à effet identique aux « injonctive relief », très efficaces, que peuvent 
prononcer les juridictions de Common Law. Voir sur cette question : Horatia Muir Watt et Dominique Bureau, Droit 
international privé, Tome 1, TUF, Thémis, 3° éd, 2014,  § 150. 
65 Au titre des principes directeurs du procès, applicables devant toute juridiction civile ou commerciale, l’article 2 
du CPC dispose : « Les parties conduisent l’instance sous les charges qui leur incombent. Il leur appartient 
d’accomplir les actes de procédure dans les formes et délais requis » et l’article 3 prévoit que : « Le juge veille au 
bon déroulement de l'instance ; il a le pouvoir d'impartir les délais et d'ordonner les mesures nécessaires. ».  
66 Article 861, alinéa 1er du CPC pour le tribunal de commerce, 753, 788, à 792 du CPC pour le tribunal de grande 
instance, articles 917 à 925 du CPC.  
67 Article 760 et 761 du CPC pour le tribunal de grande instance, article 861, alinéa 2 pour le tribunal de 
commerce, 905 du CPC pour la Cour d’appel. 
68 De nombreuses dispositions du code de procédure civile sont prévues à cette fin dans les pouvoirs du juge de 
la mise en état du tribunal de grande instance (articles 763 à 781) dans les pouvoirs du juge chargé d’instruire 
l’affaire devant le tribunal de commerce (articles 861-3 à 871) et du magistrat de la mise en état devant la Cour 
d’appel. Les délais de production des mémoires devant la Cour de cassation sont fixés par les dispositions 
relatives à la procédure de pourvoi à peine de déchéance ou d’irrecevabilité (article 974 à 982, pour la procédure 
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volonté et les moyens de les appliquer, ces dispositions suffisent pour répondre à l’impératif 
de célérité particulièrement souhaitable dans les contentieux considérés. 

Proposition n° 25 – Comprendre dans l’énoncé des lignes directrices suivies par la 
chambre commerciale internationale les dispositions particulières prises, en 
application des règles du code de procédure civile, pour faire respecter les délais de 
production des pièces et écritures et assurer la stabilité de la date d’audience. 

c) Administration de la preuve 

61. Tout aussi complètes sont les dispositions de procédure permettant la production et la 
discussion des preuves. Elles prévoient les pouvoirs du juge69 et les obligations des parties70, 
en instaurant, à la charge de ces dernières, une obligation commune de contribuer à la preuve 
des faits allégués par chacune d’elles. Elles confèrent au juge des pouvoirs d’instruction 
effectifs dans les conditions indiquées aux articles 143 à 154 du code de procédure civile 
même avant l’ouverture du procès71. Ces règles sont très utilement précisées pour chacun des 
instruments probatoires : communication des pièces par les parties, obtention des pièces 
détenues par un tiers, production des pièces détenues par les parties, vérifications personnelles 
du juge, comparution personnelle des parties, déclaration des tiers, mesures confiées à un 
technicien, notamment expertises. Selon les cas à traiter, ces mesures sont plus ou moins 
formelles. Ainsi, s’agissant des déclarations des tiers, elles vont progressivement de la 
production d’attestation72, à l’enquête ordinaire73 , en passant par l’audition immédiate des 
témoins74. Il existe une progression comparable  en ce qui concerne les mesures d’instruction 
exécutées par un technicien75. En définitive, les modes d’administration de la preuve sont très 
précisément organisés par le code de procédure civile, leur mise en œuvre est, dans ce 
domaine encore, une question de volonté des parties en relation avec les facilités données par 
les juridictions en fonction des moyens dont elles disposent. 

                                                                                                                                                        
avec représentation obligatoire, 983 à 995 pour la procédure sans représentation obligatoire) tandis que l’article 
1009 permet au premier président de la Cour de cassation de réduire les délais prévus pour le dépôt des 
mémoires et des pièces. 
69 Au titre des principes directeurs du procès relatifs à l’administration de la preuve l’article 9 du CPC dispose : 
« Le juge a le pouvoir d'ordonner d'office toutes les mesures d'instruction légalement admissibles. ».  
70 Selon les mêmes principes directeurs, l’article 9 ajoute « Les parties sont tenues d'apporter leur concours aux 
mesures d'instruction sauf au juge à tirer toute  conséquence d'une abstention ou d'un refus. Si une partie détient 
un élément de preuve, le juge peut, à la requête de l'autre partie, lui enjoindre de le produire, au besoin à peine 
d'astreinte. Il peut, à la requête de l'une des parties, demander ou ordonner, au besoin sous la même peine, la 
production de tous documents détenus par des tiers s'il n'existe pas d'empêchement légitime. » 
71 Article 145 du CPC : « S'il existe un motif légitime de conserver ou d'établir avant tout procès la preuve de faits 
dont pourrait dépendre la solution d'un litige, les mesures d'instruction légalement admissibles peuvent être 
ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé. ».  
72 Articles 200 à 203 du CPC. 
73 Articles 222 à 230 du CPC. 
74 Article 231 du CPC. 
75 Pour les experts, il sera nécessaire d’identifier sur les listes établies par la Cour d’appel de Paris, ceux qui sont 
capables de conduire des opérations et d’établir leur rapport en anglais, ce qui est généralement le cas dans les 
domaines du commerce et de la finance. 
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Proposition n° 26 – Comprendre dans l’énoncé des lignes directrices suivies par la 
chambre commerciale internationale les pratiques spécifiquement mises en œuvre pour 
l’instruction des affaires affectés à cette chambre. 

Proposition n° 27 – Identifier dans les rubriques concernées de la liste des experts les 
techniciens capables de conduire les opérations d’expertise et d’établir leur rapports en 
langue anglaise. 

d) Audience 

62. Une des critiques les plus fréquemment émises à l’égard de notre système juridictionnel 
est le caractère sommaire de l’audience. Le code de procédure civile donne cependant une 
grande latitude au président pour organiser et diriger les débats aussi complètement que 
nécessaire76. Il a la faculté d’ordonner des mesures d’instruction à l’audience77, notamment 
d’entendre des témoins ou des experts 78 . Il peut également ordonner la comparution 
personnelle des parties79. Celles-ci, même lorsqu’elles sont représentées ou assistées par un 
avocat, peuvent présenter elles-mêmes des observations orales80. En outre le président a tout 
pouvoir pour organiser les observations orales des avocats. Lui-même ou les juges peuvent les 
inviter à fournir les explications de droit ou de fait qu’ils estiment nécessaires ou à préciser ce 
qui leur paraît obscur81. Rien ne s’oppose par conséquent à ce que l’instruction du procès à 
l’audience soit aussi approfondie que l’exige le litige et que le souhaitent les parties82. Il 
s’agirait donc de prévoir, à ce stade également, une application appropriée de règles de 
procédure civile en elles-mêmes suffisantes. 
 

Proposition n° 28 – Comprendre, dans l’énoncé des lignes directrices suivies par la 
chambre commerciale internationale, les pratiques spécifiquement mises en œuvre 
pour l’instruction des affaires à l’audience, l’organisation des plaidoiries et les 
questions posées par le tribunal ou la Cour aux avocats.  

 
e) Médiation et conciliation 
 
63. Parmi les avantages que peut offrir notre système judiciaire, est à souligner son ouverture 
aux modes alternatifs de règlement des litiges. La recherche d’une conciliation entre les 
parties inscrite dans les principes directeurs du procès civil83 a été précisée par des textes 

                                                 
76 Article 440 du CPC. 
77 Article 143 du CPC. 
78 Article 231 du CPC.  
79 Articles 184 à 198 du CPC. 
80 Article 441 du CPC. 
81 Article 442 du CPC.  
82 Pour les dispositions propres à la procédure orale voir les articles 446-1 à 4446 -4 du CPC. 
83 Article 21 du CPC « entre dans la mission du juge de concilier les parties. » 
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récents84 qui, à tous les stades de la procédure, incitent le juge, soit à tenter lui-même une 
résolution amiable du litige ou à en déléguer la recherche à un conciliateur de justice, soit à 
saisir un médiateur. Ces dispositions suggèrent la constitution, auprès des chambres 
commerciales à créer, d’un groupe de conciliateurs de justice et de médiateurs spécialement 
qualifiés pour intervenir utilement dans les affaires traitées par cette formation. 

Proposition n° 29 – Constituer auprès des chambres commerciales internationales un 
groupe de conciliateurs de justice et de médiateurs ayant une expérience du droit 
international des affaires et pratiquant la langue anglaise. 

 
f) Frais et dépens 
 
64. La comparaison des coûts entre les différents systèmes de justice commerciale 
internationale est incontestablement à l’avantage des juridictions françaises. L’introduction 
d’un procès ne donne lieu à perception d’aucune taxe. Le montant des honoraires des avocats 
est encadré par la loi85. Les frais et dépens du procès sont également réglementés. Ils sont 
vérifiés, et en cas de contestation jugés selon des procédures appropriées 86 . Si un récent 
rapport du Sénat 87  propose de revenir partiellement sur le principe de gratuité du service 
public de la justice88, la régulation des procès par les coûts pourrait d’abord être tentée par 
une liquidation et une répartition plus réalistes des frais du procès non compris dans les 
dépens. Ces frais sont en effet généralement forfaitairement évalués en fin du jugement, sans 
aucune justification, en considération de demandes souvent évasives des parties. La 
liquidation des frais engendrés par des procès importants en matière économique et financière 
mériterait cependant un traitement plus précis. En particulier, l’évaluation et la répartition des 
frais du procès pourrait, comme il est d’usage devant certaines juridictions supranationales ou 
étrangères, être renvoyées, après le prononcé du jugement tranchant le litige, à une audience 
ultérieure en vue d’une décision prise en considération de justifications produites et discutées, 
ce que permettent les dispositions actuelles du code de procédure civile. 

 
Proposition n° 30 – Prévoir dans les lignes directrices suivies par la chambre 
commerciale internationale, après le jugement de l’affaire, la tenue d’une audience, 
dédiée à la liquidation et à la répartition des frais et dépens du procès. 
 
 

                                                 
84 Décret n° 2015-282 du 11 mars 2015 relatif à la simplification de la procédure civile à la communication 
électronique et à la résolution amiable des différends ; Décret n° 2016-514 du 26 avril 2016 relatif à l'organisation 
judiciaire, aux modes alternatifs de résolution des litiges et à la déontologie des juges consulaires.  
85 Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques.  
86 Articles 695 à 725-1 du CPC.  
87 Rapport d'information de M. Philippe BAS, président-rapporteur, Mme Esther BENBASSA, MM. Jacques 
BIGOT, François-Noël BUFFET, Mme Cécile CUKIERMAN, MM. Jacques MÉZARD et François ZOCCHETTO, 
fait au nom de la commission des lois n° 495 (2016-2017) - 4 avril 2017 http://www.senat.fr/notice-
rapport/2016/r16-495-notice.html.  
88 Page 251 : Rétablir le « droit de timbre » pour l’accès  à la justice, modulable en fonction du type d’instance. 

http://www.senat.fr/notice-rapport/2016/r16-495-notice.html
http://www.senat.fr/notice-rapport/2016/r16-495-notice.html
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2 – Application aux différents degrés de juridiction 

65. Telle qu’elles sont précédemment suggérées, les diverses modalités d’adaptation des 
règles d’organisation judiciaire et de procédure au jugement des litiges du commerce et de la 
finance internationaux sont à préciser aux deux degrés de juridiction puis pour la  Cour de 
cassation. 

1°) Juridictions du premier degré 

66. Au premier degré, la mise en place d’une chambre internationale est à envisager dans le 
cadre de l’expérience engagée par le tribunal de commerce de Paris depuis 2010. Par ailleurs, 
l’utilité d’une formation identique au tribunal de grande instance de Paris est à examiner au 
regard des affaires économiques internationales dont peut être saisie cette juridiction. 

a) Tribunal de commerce de Paris 

67. En 2010, le tribunal de commerce de Paris a mis en place une chambre dédiée au 
traitement des litiges à caractère international. Ces litiges sont identifiés soit par leur nature, 
soit en raison de la nationalité étrangère de certaines parties. Dans l’ordonnance du président 
répartissant les contentieux et affectant les juges, cette formation est dénommée : « Chambre 
commerciale internationale et européenne ». Elle est composée de neuf juges ayant une 
expérience en droit international des affaires et pratiquant des langues étrangères, notamment 
l’anglais. Elle est éventuellement complétée par d’autres membres du tribunal en 
considération de la spécificité des cas à juger. Les affaires sont attribuées à cette formation 
par la chambre dite de « placement », chargée de répartir les assignations reçues au tribunal. 
Aucune disposition particulière n’est prise en ce qui concerne le greffe. 

68. La documentation établie par le tribunal de commerce indique qu’il est possible d’user de 
certaines langues étrangères devant cette formation : anglais, italien ou espagnol. Les 
conditions dans lesquelles un tel usage est possible ne sont toutefois pas formalisées. Le 
recours à une langue étrangère se limite en général en la production de pièces sans traduction 
lorsque les parties l’acceptent. Il peut également consister en l’audition des parties ou de 
témoins à l’audience dans leur propre langue sans le recours à un interprète et au dialogue du 
président avec ces personnes. Il n’est cité aucun cas dans lesquels des écritures ont été 
produites ou les plaidoiries présentées en une langue étrangère. 

69. Un tel usage a sans aucun doute le mérite de la souplesse : le recours à une langue 
étrangère est admis, sans formalisme particulier, au gré des circonstances. Il est en tout cas 
exceptionnel : aucune statistique n’est établie, mais selon l’évaluation du Président du 
tribunal, la tenue d’audiences partiellement en langue étrangère n’intervient que dans 
quelques cas par an. Cette pratique n’aurait, semble-t-il, donné lieu à aucune difficulté 
particulière et, d’une manière générale, les avocats et les partenaires économiques 
l’apprécient favorablement. 
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70. Pour être valorisée, une telle expérience devrait incontestablement être consolidée par une 
organisation plus précise et des règles plus explicites. En particulier les modalités et critères 
de distribution des affaires à cette chambre et d’usage de l’anglais aux divers stades de la 
procédure seraient à indiquer. En outre, l’existence de cette chambre mériterait plus de 
visibilité dans les documents internes ou la communication officielle de la juridiction.  

71. Le président du tribunal de commerce serait favorable à une plus nette 
institutionnalisation de cette formation à compétence spéciale. À cette fin, il conviendrait de 
transcrire, selon les modalités précédemment indiquées les règles de procédure particulières 
suivies devant la chambre et à rendre publiques ces lignes directrices, notamment sur le site 
internet du tribunal. Cette formation spéciale devrait aussi y être clairement identifiée ainsi 
que dans l’annuaire du tribunal et dans une brochure spéciale de présentation. Ces 
publications pourraient, en outre, utilement comprendre la présentation des juges composant 
la chambre. 

72. D’autres grands tribunaux de commerce permettent de produire des éléments de preuve et 
éventuellement d’entendre des parties ou témoins en langue anglaise sans traduction ou 
interprétation. Tel est le cas, par exemple de ceux de Marseille et du Havre spécialisés dans le 
contentieux du droit des transports maritimes où sont produits de très volumineux dossiers 
constitués de pièces en anglais. Dans la mesure où, comme il a été exposé, rien de s’oppose à 
de telles pratiques lorsque les parties en conviennent avec l’agrément de la juridiction, elles 
doivent être partout confortées et encouragées. 

Propositions n° 31 – Consolider l’existence et le fonctionnement de la chambre 
internationale du tribunal de commerce de Pais par une identification plus précise dans 
la communication publique du tribunal et par l’édition de lignes directrices précisant 
les règles de procédure particulière suivies par cette chambre.  

b) Tribunal de grande instance de Paris 

73. Lors de l’entretien avec le Président du tribunal de grande instance de Paris a été 
envisagée l’opportunité d’étendre le projet à certains contentieux de ce tribunal notamment en 
matière de brevets89. Si une telle extension ne peut être a priori exclue, il semble préférable 
de la différer en tirant les enseignements de l’expérience acquise au tribunal de commerce et à 
la Cour d’appel90 et de l’installation de la Juridiction unifiée des brevets91.  

                                                 
89 Le contentieux du droit européen des brevets, pour lequel plusieurs langues européennes peuvent être  
retenues comme langue de la procédure, est en cours d’organisation avec la création d’une juridiction unifiée des 
brevets dont une des divisions de première instance siègera à Paris - Protocol to  the Agreement on a Unified 
Patent Court on provisional application www.unified-patent-
court.org/sites/default/files/Protocol_to_the_Agreement_on_Unified_Patent_Court_on_provisional_application.pdf 
90 Entretien avec M. Jean-Michel Hayat, Président du tribunal de grande instance de Paris.  
91 Accord relatif à une juridiction unifiée du brevet 
http://documents.epo.org/projects/babylon/eponet.nsf/0/A1080B83447CB9DDC1257B36005AAAB8/$File/upc_ag
reement_fr.pdf.  

http://documents.epo.org/projects/babylon/eponet.nsf/0/A1080B83447CB9DDC1257B36005AAAB8/$File/upc_agreement_fr.pdf
http://documents.epo.org/projects/babylon/eponet.nsf/0/A1080B83447CB9DDC1257B36005AAAB8/$File/upc_agreement_fr.pdf
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2°) Cour d’appel de Paris 

74. A la Cour d’appel de Paris, les affaires susceptibles d’être attribuées à la chambre 
commerciale internationale sont actuellement réparties entre le Pôle 1, chambre 1-1 : droit 
international, droit communautaire droit international privé général et arbitrage international, 
et les diverses chambres commerciales du Pôle 5 : vie économique. 

75. Parmi ces contentieux, les affaires répondant aux critères d’extranéité sus- indiqués seront 
à attribuer à la formation à constituer. Cette formation collégiale et sa compétence devront 
figurer dans l’ordonnance annuelle « de roulement » et des magistrats spécialement 
sélectionnés et formés pour le traitement de ces contentieux y être affectés dans les conditions 
prévues par le code de l’organisation judiciaire92.  

76. Comme précédemment indiqué, des juristes assistants 93  spécialement sélectionnés en 
raison de leur compétence seront à recruter pour être placés auprès des magistrats de cette 
chambre. Celle-ci devra, en outre, être dotée des locaux et des équipements matériels et 
techniques nécessaires pour un traitement modernisé du contentieux particulier qui lui est 
attribué.  

77. L’existence de la chambre commerciale de la Cour d’appel, sa composition, ses 
attributions et son mode de fonctionnement devront figurer sur les supports de communication 
institutionnelle de la Cour comme sur ceux du tribunal de commerce. Il y aurait, en outre, de 
grands avantages à ce  que les programmes de  communication sur l’institution des chambres 
commerciales soient communs aux deux juridictions.  De même devront être établis, selon les 
modalités précédemment indiquées, en concertation avec les praticiens concernés, des lignes 
directrices, indiquant les usages de procédure particuliers suivis par cette chambre. 

78. Toutes ces dispositions relèvent des pouvoirs du premier président de la Cour d’appel de 
Paris, favorable à la création de cette chambre à la condition que les moyens humains et 
budgétaires lui soient fournis. 

Proposition n° 32 – Créer une chambre commerciale internationale au sein de la Cour 
d’appel de Paris, selon les modalités précisées aux précédentes propositions. 

3°) Cour de cassation 

79. Du point de vue de la Cour de cassation, la création des chambres commerciales 
internationales est à examiner sous deux aspects. D’une part, celui de la conformité à sa 

                                                 
92 Articles L121-3 et L 121-4, L312-1 L312-2, R 321-1, R 121-2, R 132-3 du COJ. 
93 Article L123-4 du COJ. Les juristes assistants sont nommés auprès des magistrats des tribunaux d'instance, 
des tribunaux de grande instance et de première instance, des cours d'appel ainsi qu'à la Cour de cassation ; 
doivent être titulaires d'un diplôme de doctorat en droit ou sanctionnant une formation juridique au moins égale à 
cinq années d'études supérieures après le baccalauréat avec deux années d'expérience professionnelle dans le 
domaine juridique et que leur compétence qualifie particulièrement pour exercer ces fonctions ; travaillent à 
temps partiel ou complet, pour une durée maximale de 3 ans, renouvelable une fois. 
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jurisprudence de la procédure suivie devant ces formations, notamment quant à la pratique de 
l’anglais, d’autre part, celui de l’adaptation des règles du pourvoi en cassation aux recours 
formés contre les arrêts rendus dans ce contentieux particulier par la chambre commerciale 
internationale de la Cour d’appel de Paris. 

80. Sur le premier point, les propositions du présent rapport se sont efforcées de tenir compte 
de la jurisprudence existante telle qu’elle est présentée dans une note d’analyse établie par le 
Service de documentation et d’études de la Cour de cassation94. 

81. Sur le second point, il appartient à la Cour de cassation de décider si elle peut, et selon 
quelles modalités, statuer en considération de pièces ou d’actes de procédure en langue 
anglaise ou si,  au contraire, elle en exige la traduction. Par une lettre du 27avril 2017, le 
Premier président indique que, comme toute autre juridiction, la Cour appréciera 
souverainement si sa connaissance de la langue étrangère est suffisante pour la mettre en 
mesure de comprendre et de préciser autant que de besoin la signification des documents 
produits et qu’un raisonnement similaire pourrait être tenu pour les actes de la procédure 
suivie devant les juges du fond. Le Premier président et les présidents de chambre, 
spécialement réunis pour examiner le projet, ont estimé  que compte tenu des enjeux, la Cour 
de cassation ne pourrait qu’être animée d’un esprit d’ouverture et de compréhension à l’égard 
de l’expérience des chambres commerciales internationales95. 

3 – Pilotage et suivi de l’expérience 

82. Le succès de la mise en place de juridictions spécialisées pour le jugement du contentieux 
international des affaires est subordonné à son adaptation aux exigences de contentieux et aux 
demandes des opérateurs. Ce qui suppose, avec eux, un suivi attentif du développement de 
l’expérience afin de prévoir, dès les premières affaires traitées, toutes corrections nécessaires. 
Il serait donc utile qu’au niveau de la Cour d’appel de Paris soit prévu un comité de pilotage 
réunissant les juges du tribunal de commerce, les magistrats de la Cour et le groupe d’avocats 
concernés,  avec la participation des services intéressés du Ministère de la Justice, pour 
dresser un bilan périodique du fonctionnement de ces chambres. Ces réunions pourraient 
donner lieu à des évaluations rendant compte des affaires traitées, ce qui donnerait une 
transparence à l’initiative, tout en informant les parties prenantes de son évolution. 

Proposition  n° 33 – Instituer au niveau de la Cour d’appel un comité de pilotage pour 
le suivi de l’expérience et publier ses évaluations. 

 

 

                                                 
94 Note d’analyse du Service de documentation, des études et du rapport de la Cour de cassation, précitée - 
Annexe n° 05.  
95 Lettre du premier Président de la Cour de cassation en date du 27 avril 2017, Annexe n° 07.  
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B – Propositions destinées à améliorer le cadre juridique actuel 

83. Comme y invite la lettre de mission, le groupe de travail a pris en compte la possibilité de 
faire évoluer le cadre juridique existant. Dans cette perspective, des amendements peuvent 
être envisagés dans trois directions, le rassemblement de certains contentieux à la Cour 
d’appel de Paris (1), la consolidation des règles de procédure applicables (2) et le 
renforcement des moyens humains (3). 

1 – Concentration de certains contentieux commerciaux à la Cour d’appel de Paris 

84. Dans une perspective de rationalisation et d’usage optimal des moyens juridictionnels 
conférés à la chambre commerciale internationale créée au sein de la cour d’appel de Paris, 
les compétences exclusives déjà conférées à cette Cour96 pourraient être étendues à d’autres 
matières relevant du droit international des affaires. Il en irait notamment ainsi du contentieux 
de l’arbitrage international et celui du transport international de marchandises.  

85. Comme il a été indiqué97, en matière d’arbitrage international98 , la concentration des 
recours à la Cour d’appel de Paris revêt deux aspects. Le premier concerne l’ensemble des 
décisions judiciaires prises dans le cadre des voies de recours prévues par le code de 
procédure civile contre les sentences internationales, qu’elles soient rendues en France99 , 
qu’elles soient rendues à l’étranger100 ou qu’elles soient communes à l’une et l’autre de ces 
catégories de sentences101. La modification de ces dispositions relève du décret. En revanche, 
relève de la loi la création d’un bloc de compétence réunissant, dans l’ordre judiciaire et 
spécialement à la Cour d’appel de Paris, tous les recours en matière d’arbitrage international, 
même si ces sentences comprennent un aspect de droit public102. 

Proposition n° 34 - Conférer à la Cour d’appel une compétence exclusive en en ce qui 
concerne les recours en matière d’arbitrage international (modification des articles L. 
310 et suivants, D. 311-8 et suivants du code de l’organisation judiciaire et L. 1504 et 
suivants du code de procédure civile). 

86. Aux mêmes fins de rationalisation pourraient également être réunis dans la compétence de 
la Cour d’appel de Paris, les appels formés contre les jugements statuant dans les matières 
régies par le droit international des transports. Tous ces litiges, qui exigent l’examen 
d’arguments juridiques et techniques spécifiques, mettent en présence des opérateurs du 
monde entier, dans un domaine d’activité où la langue de communication est l’anglais et où 
                                                 
96 Article R. 420-5 du Code de commerce en matière de pratiques anticoncurrentielles et D. 442-3 du Code de 
commerce en matière de pratiques restrictives de concurrence. 
97 Paragraphes 17 à 19. 
98 Aux termes de l’article 1504 du CPC « Est international l’arb itrage qui met en cause les intérêts du commerce 
international ».  
99 Articles 1518 à 1524 du CPC. 
100 Article 1525 du CPC. 
101 Articles 1526 et 1527 du CPC. 
102 Paragraphe 19. 
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les dossiers sont constitués de pièces établies dans cette langue, relèvent tout particulièrement 
d’une juridiction à dimension internationale. 

Proposition n° 35 – Conférer à la Cour d’appel de Paris une compétence exclusive 
pour statuer en appel sur les jugements statuant en application des conventions 
internationales en matière de transport (modification des articles L. 310 et suivants, D. 
311-8 et suivants du code de l’organisation judiciaire et L. 1504 et suivant du code de 
procédure civile). 

2 – Consolidation des règles de procédure appliquées au contentieux commercial 
international du droit des affaires 

86. S’il se révélait à l’usage ou en considération des positions prises par la Cour de cassation 
que les règles de procédures civiles précitées doivent être consolidées, des modifications 
seraient à envisager : 

- pour préciser les conditions et modalités des pratiques linguistiques aux divers stades 
de la procédure : production et examen des pièces, audition des témoins, preuves 
techniques, langue des actes de procédure et des correspondances avec le greffe, tenue 
et publicité des audiences ;  

- pour renforcer et rendre plus effectifs les pouvoirs de contrainte, en matière de 
production des pièces détenues par les parties ou par des tiers, du juge chargé 
d’instruire l’affaire et du tribunal commerce, du magistrat de la mise en état et de la 
cour d’appel ; ce renforcement des pouvoirs d’instruction s’étendrait alors à 
l’ensemble des juridictions civiles et commerciales ;  

- pour comprendre dans les frais et dépens à liquider entre les parties, les dépenses 
propres aux méthodes de jugement des chambres commerciales internationales du 
tribunal de commerce de Paris et de la Cour d’appel de Paris103. 

Proposition n° 36 – Le cas échéant, consolider les règles relatives à la pratique 
linguistique aux divers stades du procès. (Reprendre et modifier par la loi l’Ordonnance 
de Villers-Cotterêts de 1539 et introduire des dispositions spéciales sur la pratique des 
langues étrangères dans les principes directeurs du procès applicables à toutes juridictions 
civiles – Chapitre 1er, Titre 1er, Livre 1er du code de procédure civile). 

Proposition n° 37 – Le cas échéant, consolider les règles de procédure relatives :  

- à l’obtention des pièces (articles 132 et suivants du code de procédure civile) ;  

- à la liquidation des dépens (articles 695 et suivants du code de procédure civile). 
                                                 
103 Il s’agirait de prendre en compte notamment les frais de mise en œuvre des dispositifs techniques prévus : 
enregistrement des débats, visio-conférences, interprétariat et traduction… 
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3 – Renforcement des moyens humains conférés à la chambre commerciale 
internationale de la Cour d’appel 

87. Le Premier président de la Cour d’appel a insisté sur l’importance de la sélection des 
juges affectés dans les formations à haute spécialisation de la Cour d’appel de Paris, de leur 
formation et sur la nécessité de les entourer de collaborateurs qualifiés. Selon ce haut 
magistrat, ces conditions sont un préalable indispensable à tout projet consistant à assoir 
l’autorité d’une juridiction destinée à juger les litiges importants du commerce et de la finance 
au plan mondial. Si le mode actuel de nomination à la Cour d’appel de Paris n’interdit pas un 
recrutement sélectif de magistrats et la constitution d’équipes d’assistants autour de la 
juridiction, ces ressources statutaires sont à compléter. 

88. En premier lieu, serait à étendre à la Cour d’appel de Paris, la faculté de recruter des 
conseillers en service extraordinaire, aujourd’hui réservée à la Cour de cassation. Ce qui 
renforcerait la chambre internationale, comme d’autres formations de la Cour d’appel, du 
concours de juristes reconnus pour la longue expérience acquise dans des domaines très 
spécialisés, comme la banque, l’assurance ou les services juridiques des grandes 
entreprises104. 

Proposition n° 38 – Prévoir pour les cours d’appel un statut de conseiller en service 
extraordinaire (dans les dispositions relatives à l’intégration provisoire à temps plein : 
Chapitre V bis, section 1, introduire une sous-section 2 : Des conseillers à la Cour 
d’appel en service extraordinaire, après l’article 40-7 de l’ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature). 

89. En deuxième lieu, tel qu’il est prévu par l’ordonnance du 22 décembre 1958 modifiée par 
la loi organique du 8 août 2016105 et précisé par le décret du 27 décembre 2016106, le statut 
des magistrats exerçant à titre temporaire pourrait être aménagé afin d’autoriser la Cour 
d’appel de Paris à accueillir des professionnels en activité aptes à apporter un concours très 
qualifié dans des affaires économiques et financières complexes, à condition toutefois que 
soient prévues des garanties renforcées propres à prévenir d’éventuels conflits d’intérêts. 

Proposition n° 39 – Aménager pour les cours d’appel le statut de magistrat exerçant à 
titre temporaire (modification de l’article 41-10 Ordonnance n° 58-1270 du 22 
décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature).  

                                                 
104  Articles 40-1 à 40-7 de l’ordonnance modifiée portant statut de la magistrature 
http://www.metiers.justice.gouv.fr/art_pix/conseillers_et_avocats_generaux_Cour_de_cassation_service_extraord
inaire.pdf.  
105 Articles 41-10 à 41-16 de l’Ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature. 
106 Décret n° 2016-1905 du 27 décembre 2016 portant dispositions statutaires relatives à la magistrature pris en 
application de la loi organique n° 2016-1090 du 8 août 2016 ; Circulaire S.J.17-105 RHM1/29.03.17 
http://www.metiers.justice.gouv.fr/art_pix/dossier_de_candidature_magistrat_a_titre_temporaire_2015.pdf.  

http://www.metiers.justice.gouv.fr/art_pix/conseillers_et_avocats_generaux_Cour_de_cassation_service_extraordinaire.pdf
http://www.metiers.justice.gouv.fr/art_pix/conseillers_et_avocats_generaux_Cour_de_cassation_service_extraordinaire.pdf
http://www.metiers.justice.gouv.fr/art_pix/dossier_de_candidature_magistrat_a_titre_temporaire_2015.pdf


 

36 
 

90. En troisième lieu, le corps des juristes assistants créé par la loi du 18 novembre 2016107, 
pourrait, lui aussi, être aménagé pour être porté à un niveau de qualification renforcé en 
matière de droit des affaires internationales et de pratique du Common Law pour fournir un 
concours approprié aux membre de la chambre commerciale internationale de la Cour d’appel 
de Paris.  

Proposition n° 40 – Adapter l’emploi de juriste assistant aux spécificités juridiques et 
techniques des chambres commerciales internationales (modification de l’article L123-
4 du code de l’organisation judiciaire). 

 

* 

*          * 

 

                                                 
107 L’article 24 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle.  
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Conclusions 

91. Chacune des personnes consultées a parfaitement compris que les points cruciaux de 
l’initiative étaient le soin et les moyens apportés à sa mise en œuvre, tant en ce qui concerne 
la qualification des juges, l’aménagement des règles linguistiques et de procédure que les 
équipements immobiliers, matériels et techniques à mettre en place. L’offre d’une justice 
commerciale de dimension internationale à Paris ne sera utile que si elle gagne la confiance 
des acteurs du commerce et de la finance internationaux et détermine les praticiens de la place 
à y recourir. Si aujourd’hui, de manière unanime ces derniers encouragent l’instauration d’une 
telle structure juridictionnelle, ils devront, le moment venu, intégrer sa réalisation dans leurs 
stratégies contractuelles et contentieuses. Pour cette raison, l’installation de ces chambres 
spécialisées devra être précédée d’une concertation approfondie avec les organisations 
professionnelles concernées, du barreau, des entreprises, des établissements de crédit, des 
organisations financières, des assurances, afin de s’assurer de leur adhésion à un projet 
concret destiné à remettre en cause des habitudes et une économie de fidélisation aux 
juridictions de Common Law. Une fois les décisions prises sur les moyens à engager, le HCJP 
est prêt à poursuivre sa mission à cette fin. 

Proposition n° 41 – Précéder la mise en place des chambres commerciales 
internationales du tribunal de commerce et de la cour d’appel d’une concertation 
approfondie avec l’ensemble des corps et organisations professionnels impliqués. 

92. Le présent rapport n’a pas abordé les conditions de fond, propres à notre culture juridique, 
qui, davantage encore, renforceraient l’autorité internationale de notre justice commerciale : 
la stabilité de la jurisprudence, une conception juridique plus rigoureuse du respect des 
engagements contractuels et plus de réalisme dans l’évaluation des indemnités. C’est aux 
juridictions elles-mêmes d’en prendre conscience. Le renforcement de leur professionnalisme, 
associé à la persévérance des parties et à des méthodes rénovées d’expertise économique et 
financière y contribueront sans doute. 

 

* 

*          * 
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III - Récapitulatif des propositions 

1 – Mise en place des chambres spécialisées pour le jugement du contentieux 
international des affaires 

Proposition n° 31 – Consolider l’existence et le fonctionnement de la chambre 
internationale et européenne du tribunal de commerce de Pais par une identification 
plus précise dans la communication publique du tribunal et par l’édition de lignes 
directrices précisant les règles de procédure particulière suivies par cette chambre 
selon les modalités précisées aux propositions suivantes. 

Proposition n° 32 – Créer une chambre commerciale internationale au sein de la Cour 
d’appel de Paris, selon les modalités précisées aux propositions suivantes. 

2 – Contentieux concernés 

Proposition n° 1 – Prévoir, aux différents degrés de juridiction, l’attribution à une 
chambre commerciale internationale des contentieux du droit des affaires présentant 
un caractère international. 

Proposition n° 13 – Établir des critères objectifs d’attribution des affaires aux 
chambres commerciales internationales du tribunal de commerce et de la Cour 
d’appel. 

Proposition n° 34 – Conférer à la Cour d’appel une compétence exclusive en en ce 
qui concerne les recours en matière d’arbitrage international (modification des articles 
L. 310 et suivants, D. 311-8 et suivants du code de l’organisation judiciaire et L. 1504 
et suivants du code de procédure civile). 

Proposition n° 35 – Conférer à la Cour d’appel de Paris une compétence exclusive 
pour statuer en appel sur les jugements rendus en application des conventions 
internationales en matière de transport (modification des articles L. 310 et suivants, D. 
311-8 et suivants du code de l’organisation judiciaire et L. 1504 et suivants du code de 
procédure civile). 

Proposition n° 24 – Déléguer aux présidents des chambres commerciales 
internationales du tribunal de commerce de Paris et de la Cour d’appel de Paris, la 
juridiction des référés dans les contentieux attribués à ces chambres. 

3 – Règles linguistiques appropriées 

Proposition n° 20 – S’assurer de la publication de traductions des codes et textes 
juridiques communément utilisés en droit international des affaires 
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Proposition n° 2 – Permettre, dans le cadre des règles de procédure en vigueur, 
l’usage de la langue anglaise aux divers stades du procès. 

Proposition n° 36 – Le cas échéant, consolider les règles relatives à la pratique 
linguistique aux divers stades du procès civil (Reprendre et modifier par la loi 
l’Ordonnance de Villers-Cotterêts de 1539, Introduire des dispositions spéciales sur la 
pratique des langues étrangères dans les principes directeurs du procès applicables à 
toutes juridictions civiles – Chapitre 1er, Titre 1er, Livre 1er du code de procédure 
civile). 

Proposition n° 11 – Définir limitativement les cas dans lesquels la pratique de la 
langue anglaise est admise devant la juridiction. 

Proposition n° 8 – Offrir aux parties des options concernant l’usage de la langue 
anglaise en fonction des nécessités du procès, en ce qui concerne : 

- la production et la discussion des preuves ;  

- la production des écritures et les correspondances entre la juridiction et les 
parties ;  

- la tenue de l’audience et les plaidoiries. 

Proposition n° 9 – Conditionner dans tous les cas la pratique de l’anglais dans le 
procès à l’accord des parties et à l’agrément de la juridiction. 

Proposition n° 10 – Conditionner la possibilité de produire des actes de procédure 
et/ou de recevoir des correspondances de la juridiction au renoncement expresse par 
les parties à l’invocation de toute nullité pour vice de forme qui en résulterait. 

Proposition n° 12 – Prévoir des dispositifs adaptés d’interprétation des débats en cas 
de présence du public à l’audience. 

Proposition n° 6 – Accompagner le prononcé du jugement en langue française d’une 
traduction jurée en langue anglaise. 

Proposition n° 21 – Publier les décisions rendues par les chambres internationales, 
dans les deux langues, sur les supports appropriés, accompagnées des commentaires 
doctrinaux qui s’y rapportent. 

4 – Pratiques procédurales efficaces  

Proposition n° 7 – Consulter les avocats et juristes d’entreprise pratiquant 
habituellement les contentieux du commerce international sur l’application utile des 
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règles de procédure ordinaires aux affaires traitées par les chambres commerciales 
internationales du tribunal de commerce et de la Cour d’appel de Paris. 

Proposition n° 5 – Préciser dans des lignes directrices les règles de procédure en 
usage devant la chambre commerciale internationale. 

Proposition n° 3 – Mettre en place des dispositifs procéduraux permettant de réduire 
la durée du procès et de fixer avec certitude la date du jugement. 

Proposition n° 25 – Comprendre dans l’énoncé des lignes directrices suivies par la 
chambre commerciale internationale les dispositions particulières prises, en 
application des règles du code de procédure civile, pour faire respecter les délais de 
production des pièces et écritures et assurer la stabilité de la date d’audience. 

Proposition n° 4 – Renforcer et simplifier les pratiques de production et d’examen des 
éléments de preuve. 

Proposition n° 26 – Comprendre dans l’énoncé des lignes directrices suivies par la 
chambre commerciale internationale les pratiques spécifiquement mises en œuvre pour 
l’instruction des affaires affectées à cette chambre. 

Proposition n° 28 – Comprendre, dans l’énoncé des lignes directrices suivies par la 
chambre commerciale internationale les pratiques spécifiquement mises en œuvre pour 
l’instruction des affaires à l’audience, l’organisation des plaidoiries et les questions 
posées par le tribunal ou la Cour aux avocats. 

Proposition n° 22 – Mettre en place un dispositif spécifique de liquidation et de 
répartition des frais et dépens du procès. 

Proposition n° 30 – Prévoir dans les lignes directrices suivies par la chambre 
commerciale internationale la tenue, après le jugement de l’affaire, d’une audience, 
dédiée à la liquidation et à la répartition des frais et dépens du procès.  

Proposition n° 23 – Mettre en place un système de communication approprié à 
destination des publics concernés informant de l’existence et des règles de 
fonctionnement des chambres commerciales internationales. 

Proposition n° 37 – Le cas échéant consolider les règles de procédure relatives :  

- à l’obtention des pièces (articles 132 et suivants du code de procédure civile) ;  

- à la liquidation des dépens (articles 695 et suivants du code de procédure 
civile). 
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5 – Moyens humains  

Proposition n° 17 – Augmenter l’effectif des magistrats du siège de la Cour d’appel 
de Paris d’un nombre de postes suffisant pour constituer la chambre commerciale 
internationale (trois postes de présidents de chambre).  

Proposition n° 14 – Prévoir un processus sélectif de nomination et d’affectation des 
magistrats de la Cour d’appel de Paris appelés à siéger à la chambre commerciale 
internationale. 

Proposition n° 15 – Mettre en place, pour les magistrats de la Cour d’appel de Paris 
appelés à siéger à la chambre commerciale internationale, des programmes de 
formation renforcés en droit international des affaires, en Common Law et de 
perfectionnement en langue anglaise. 

Proposition n° 38 – Prévoir pour les cours d’appel un statut de conseiller en service 
extraordinaire (dans les dispositions relatives à l’intégration provisoire à temps plein : 
Chapitre V bis, section 1, introduire une sous-section 2 : Des conseillers à la Cour 
d’appel en service extraordinaire, après l’article 40-7 de l’ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature). 

Proposition n° 39 – Aménager pour les cours d’appel le statut de magistrat exerçant à 
titre temporaire (modification de l’article 41-10 Ordonnance n° 58-1270 du 22 
décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature). 

Proposition n° 18 – Recruter des collaborateurs spécialisés en droit international des 
affaires, en Common Law et pratiquant couramment l’anglais juridique pour assister 
les magistrats de la chambre commerciale internationale de la Cour d’appel (5 juristes 
assistants spécialisés). 

Proposition n° 40 – Adapter l’emploi de juriste assistant aux spécificités juridiques et 
techniques des chambres commerciales internationales (modification de l’article L123-
4 du code de l’organisation judiciaire). 

Proposition n° 16 – Prévoir un processus sélectif d’affectation de personnels ayant 
des connaissances suffisantes en langue anglaise aux greffes des chambres 
commerciales internationales du tribunal de commerce de Paris et de la Cour d’appel 
de Paris (deux greffiers et deux agents d’accueil). 

Proposition n° 29 – Constituer auprès des chambres commerciales internationales un 
groupe de conciliateurs de justice et de médiateurs ayant une expérience du droit 
international des affaires et pratiquant la langue anglaise. 
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Proposition n° 27 – Identifier dans les rubriques concernées de la liste des experts les 
techniciens capables de conduire les opérations d’expertise et d’établir leur rapports en 
langue anglaise. 

6 – Moyens matériels 

Proposition n° 19 – Doter les chambres commerciales internationales du tribunal de 
commerce de Paris et de la Cour d’appel de Paris de locaux adaptés équipés de 
dispositifs de communication électroniques, d’enregistrement des débats, 
d’interprétariat et de visio-conférence. 

7 – Réalisation et suivi du projet 

Proposition n° 41 – Précéder la mise en place des chambres commerciales 
internationales du tribunal de commerce et de la cour d’appel d’une concertation 
approfondie avec l’ensemble des corps et organisations professionnels impliqués. 

Proposition n° 33 – Instituer au niveau de la Cour d’appel un comité de pilotage pour 
le suivi de l’expérience et publier ses évaluations. 

 

* 

*          * 
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Entretiens, réunions, consultations, documentation 
 

Ministère de la justice 
 
- Notes techniques et comptes rendus d’entretiens établis par les magistrats de la 

Direction des affaires civiles et du sceau, de la Direction des services judiciaires, du 
Service des affaires européennes et internationales et par les magistrats de liaison en 
Allemagne et aux Pays-Bas.  

Conseil constitutionnel 
 
- Dossier documentaire établi par le Service de documentation sur la jurisprudence du 

Conseil constitutionnel sur l’article 2, alinéa 1 de la Constitution. 

Cour de cassation 
 
- Entretien avec M. Bertrand Louvel, Premier président. 

- Lettre de M. Bertrand Louvel, Premier président en date du 27 avril 2017. 

- Entretien avec M. Jean-Claude Marin, Procureur général. 

- Séance de travail avec M. Bruno Pireyre, Président de chambre, directeur du Service 
de documentation, d’études et du Rapport de la Cour de cassation, et des magistrats 
de ce service, M. Christian Belhôte, secrétaire général de la première présidence et 
Mme Emmanuelle Proust, conseiller référendaire, chargé de mission. 

- Dossiers documentaires établis par le service de documentation, d’Études et du 
rapport : 

 Éléments sur le principe d’usage officiel de la langue française, 
 

 Publicité des débats et usage d’une langue étrangère, 
 

 Synthèse de la jurisprudence de la Cour de cassation sur l’ordonnance de 
Villers-Cotterêts, 

 
 Note d’analyse relative aux questions soulevées par le projet de création au 

sein du tribunal de commerce de Paris et de la Cour d’appel de Paris de 
chambres spécialisées pour connaître de contentieux techniques financiers à 
caractère international. 
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Cour d’appel de Paris 
 
- Entretien avec Mme Chantal Arens, Premier président. 

- Entretien avec Mme Catherine Champrenault, Procureure général. 

Tribunal de grande instance de Paris 
 
- Entretien avec M. Jean-Michel Hayat, Président. 

Tribunal de commerce de Paris 
 
- Entretien avec M. Jean Messinesi, Président. 

- Séance de travail avec le Président, le Vice-président et des juges au tribunal de 
commerce de Paris. 

- Note sur les dossiers traités par la chambre internationale du tribunal de commerce 
de Paris, entretien avec M. Jean-Pierre Elguedj, président de la chambre. 

Conférence générale des juges consulaires de France 
 
- Entretien téléphonique avec M. Georges Richelme, Président. 

- Entretien téléphonique avec M. Yves Lelievre, ancien Président. 

Conseil national des barreaux 
 
- Séance de travail avec, M. Louis Degos, Président de la commission prospective, M. 

Philippe-Henri Dutheil, Président de la Commission des affaires européennes et 
internationales et Mme Géraldine Cavaillé, Directrice du pôle juridique.  

Barreau de Paris 
 
- Entretien avec M. Frédéric Sicard, Bâtonnier de Paris.  

Chambre de commerce et d’industrie de Paris Ile-de-France 
 
- Entretien téléphonique avec Mme Anne Outin-Adam, Directeur des politiques 

juridiques et économiques.  

- Contribution écrite de Mme Anne Outin-Adam, Directeur des politiques juridiques et 
économiques. 
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Paris Place de droit / Paris Place d’arbitrage international 
 
- Entretien téléphonique avec M. Elie Kleiman, avocat, Président de Paris Place 

d’arbitrage international et membre du Conseil d’administration de Paris Place de 
droit. 

Fondation pour le droit continental 
 
- Entretien avec Mme Laure Bélanger, directrice général et Mme le Professeur Marie 

Goré, Professeur à l’Université de Paris II, Responsable du Master 2 recherche 
Culture juridique française et européenne. 

Experts 
 
Entretiens avec : 
 
- Mme Cécile Chainais, Professeur à l’Université de Paris II, Directrice du Centre de 

recherche sur la Justice et le règlement des conflits 

- M. Daniel Cohen, Professeur à l’Université de Paris II, Directeur du Master 2 Droit 
des relations économiques internationales et du LLM International Business Law, 

- M. Dominique Hascher, Conseiller à la Cour de cassation, 

- M. Charley Hannoun, Avocat au barreau de Paris, Professeur à l'Université Cergy-
Pontoise, 

- M. Charles Jarrosson, Professeur à l'Université de Paris II (Panthéon-Assas), 
Directeur du Master 2 Contentieux, arbitrage et modes alternatifs de règlement des 
conflits, Directeur de la Revue de l'arbitrage, 

- Mme Horatia Muir Watt, Professeur à l’Ecole de droit de Sciences Po, Directrice de 
publication de la Revue critique de droit international privé, membre de l'Institut de 
Droit international. 

Institut des hautes études sur la justice 
 
- 8ème réunion du groupe de travail sur la justice économique.  

Conventions 
 
- Atelier de réflexion Conventions : « Après le Brexit, comment renforcer l’attractivité 

de la place de Paris ». 
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Expériences étrangères 
 
- Note de droit comparé établie par le Service des affaires européennes et 

internationales du Ministère de la justice. 

Allemagne 
 
- Mission à la Cour d’appel de Cologne et séance de travail avec Madame Dr. Gabriele 

Morawitz, Présidente de chambre, Madame Britta Lincke, chef du bureau de la 
procédure civile et du droit des affaires, au ministère de la justice de Rhénanie du 
Nord – Westphalie, Madame Dr. Elisabeth Stöve, Présidente de chambre au 
Landgericht de Düsseldorf, Monsieur Harald Wulff, juge au Landgericht de 
Cologne. 

- Dossier documentaire établi par la Cour d’appel de Cologne et par Mme Stéphanie 
Kass-Danno, magistrat de liaison à Berlin. 

- Entretiens téléphoniques avec M. Gilles Cuniberti, Professeur de droit comparé à 
l’Université de Luxembourg et avec M le Burkhard Hess, Professeur à l’Université 
de Luxembourg et Directeur du Max Planck Institut de Luxembourg. 

Pays Bas 
 
- Mission aux Pays Bas 

 Séance de travail au Ministère de la sécurité et de la justice avec M. Pieter 
Verbeek, conseiller à la cour d'appel de La Haye, Mme Anne-Marie Terhorst, 
juriste à la direction législative en charge du projet de loi sur la Netherlands 
Commercial Court, M. Paulien van der Grinten, Senior legislative lawyer en 
charge de la coordination législative à la direction législative. 

 Séance de travail au Conseil d’Etat des Pays Bas avec M. Piet Hein Donner, 
Vice-président et ses collaborateurs chargés de l’examen du projet de loi sur la 
Netherlands Commercial Court.  

 Séance de travail au Tribunal maritime de Rotterdam avec Mme Robine de 
Lan, Mme la Présidente du tribunal et Willem Sprenger juge au tribunal. 

 Dossier documentaire établi par M. Michaël Girh, magistrat de liaison à La 
Haye. 
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Canada 
 
- Entretien avec M. Fabien Gélinas, Professeur à l’Université McGill (Montréal, 

Canada). 

- Dossier documentaire établi par M. le Professeur Fabien Gélinas. 
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Annexe n° 02  Note sur la création de chambres internationales devant les juridictions 
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la Cour de cassation.  
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Kammern für internationale Handelssachen, 30 04 2014.  
 

Annexe n° 10  Expérimentation allemande relative aux chambres spécialisées « business 
friendly », Magistrat de Liaison en Allemagne, 20 avril 2017.  
 

Annexe n° 11  Compte-rendu de l’entretien au Ministère de la sécurité et de la justice 
Néerlandais, 10 avril 2017 à 10h30.  
 

Annexe n° 12  Procedure rules when opting to conduct legal proceedings in English 
(amended procedure as referred to in Clause 1.4 of the Nationale Procedural 
Regulations), District Court of Rotterdam. 

Annexe n° 13  Compte-rendu de l’entretien avec Monsieur Piet Hein Donner, Conseil 
d’Etat néerlandais, 11 avril 2017.  
 

Annexe n° 14  Observations de Madame Anne Outin-Adam, Directeur des politiques 
juridiques et économiques, CCI de Paris Ile-de-France.  
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ANNEXE N° 04 

 
Composition du groupe de travail 

 
Pour le Haut Comité Juridique de la Place financière de Paris (HCJP)  
 
 M. Guy Canivet, Président du HCJP 
 M. Christophe Arnaud, Directeur juridique adjoint de la Banque de France 

 M. Corso Bavagnoli, Direction Générale du Trésor  
 Mme Clothilde Beau, avocate (Gide) 
 M. Dominique Borde, avocat associé (Paul Hastings) 

 Mme France Drummond, Professeur (Paris II)  
 M. Gérard Gardella, Secrétaire Général du HCJP  
 M. Emmanuel Monnet, Direction Générale du Trésor  
 M. Alain Piétrancosta, Professeur (Paris II)  

 M. Stéphane Puel, avocat associé (Gide)  
 M. Michel Prada, membre du HCJP  

Pour le Ministère de la justice 
 
Direction des affaires civiles et du Sceau 
 
 M. Guillaume Meunier, sous-directeur du droit civil, 

 M. Damien Pons, chef du bureau du droit processuel et du droit social, 
 Mme Pascale Compagnie, sous-directrice du droit économique, 
 Mme Sophie Parat adjointe  au chef du bureau du droit processuel et du droit social. 

Direction des services judiciaires 
 
 Mme Stéphanie Kretowicz, sous-directrice de l’organisation judiciaire et de 

l’innovation, 
 M. Eloi Buat-Menard, adjoint au sous-directeur. 

Pour la Direction Générale du Trésor  
 
 Mme Alice Navarro, Conseillère juridique de la Directrice Générale du Trésor  
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ANNEXE N° 05 
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ANNEXE N° 06 
 

Etat et évaluation des moyens à prévoir 
 
Créations d’emplois 
 
- 3 postes de présidents de chambre à la Cour d’appel de Paris 
- 5 postes de juristes assistants 
 
Dotations immobilières 
 
- Une salle d’audience, une chambre du conseil, dix bureaux, des locaux d’accueil. 
 
Équipements 
 
- Informatique 
- Enregistrement des débats 
- Dispositif d’interprétariat 
- Dispositif de visio-conférence 
 
Communication 
 
- Site informatique 
- Publications de brochures 
- Opérations de communication, 
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SYNTHESE 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 présidents de Cour d'appel Indice moyen HEC 1144

3 greffiers indice moyen greffier 427

5 juristes assistants Coût moyen 27 500,00 €

Annuel

Rémunération brute 522 440,94 €

Rémunération nette 442 416,16 €

Coût chargé 810 259,61 €

Coût chargé hors CAS 436 487,88 €

Annuel

Rémunération brute 432 773,56 €

Rémunération nette 368 918,81 €

Coût chargé 652 844,65 €

Coût chargé hors CAS 332 809,97 €

Chiffrage  chambre internationale

1ère hypothèse : 3 magistrats, 3 greffiers, 5 JA

2ème hypothèse : 3 magistrats, 5 JA
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MAGISTRATS 
 

 
 

VP 56,2323

ANNUELLE MENSUELLE

Traitement brut 3432 192 989,25 € 16 082,44 €

Traitement brut sur NBI 0 0,00 € 0,00 €

Indemnité de résidence 3% 5 789,68 € 482,47 €

Indemnité de résidence sur NBI 0,00 € 0,00 €

Supplément familial de traitement 0,00 € 0,00 €

0,00 €

Prime forfaitaire 38,00% 73 335,92 € 6 111,33 €

Prime modulable 12,00% 23 158,71 € 1 929,89 €

0,00 €

0,00 €

96 494,63 € 8 041,22 €

295 273,56 € 24 606,13 €

ANNUELLES MENSUELLES

Pension civile 10,29% 19 858,59 € 1 654,88 €

Retraite additionelle 5,00% 1 929,89 € 160,82 €

Contribution solidarité 1,00% 2 754,15 € 229,51 €

C.S.G. 7,50% 21 757,97 € 1 813,16 €

C.R.D.S. 0,50% 1 450,53 € 120,88 €

47 751,14 € 3 979,26 €

247 522,42 € 20 626,87 €

ANNUELLES MENSUELLES

Securité sociale : Prestations familiales (CNAF) 5,25% 10 131,94 € 844,33 €

Sécurité sociale : maladie, maternité 9,70% 18 719,96 € 1 560,00 €

Contribution solidarité autonomie 0,30% 578,97 € 48,25 €

Taxe transport en commun 2,70% 5 210,71 € 434,23 € Simulateur versement transport en fonction de la localité

FNAL (totalité du traitement brut+nbi) 0,50% 964,95 € 80,41 €

Retraite additionnelle 5,00% 1 929,89 € 160,82 €

CAS pensions + ATI 74,60% 143 969,98 € 11 997,50 €

181 506,39 € 15 125,53 €

Annuel Mensuel

Rémunération brute 295 273,56 € 24 606,13 €

Rémunération nette 247 522,42 € 20 626,87 €

Coût chargé 476 779,95 € 39 731,66 €

Coût chargé hors CAS 332 809,97 € 27 734,16 €

Taux de charge salariale 16,17%

Taux patronal 38,07%

Rémunération nette

Charges patronales

Charges patronales

Cette fiche financière ne tient pas compte de la cotisation versée au titre de la

mutuelle, ni du remboursement des jours épargnés sur le CET, ni du remboursement

domicile-travail.

Charges salariales

Charges salariales

FICHE FINANCIÈRE AU 01/02/2017

Rémunération brute 3 magistrats

Total Primes

Rémunération brute
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GREFFIERS 
 

 

VP 56,2323

ANNUELLE MENSUELLE

Traitement brut 1281 72 033,58 € 6 002,80 €

Traitement brut sur NBI 0 0,00 € 0,00 €

Indemnité de résidence 3% 2 161,01 € 180,08 €

Indemnité de résidence sur NBI 0,00 € 0,00 €

Supplément familial de traitement 0,00 €

Indemnité dégressive 0,00 €

IFTS 15 472,80 € 1 289,40 €

0,00 € 0,00 €

Domicile travail 0,00 €

89 667,38 € 7 472,28 €

ANNUELLES MENSUELLES

Pension civile 10,29% 7 412,26 € 617,69 €

Retraite additionelle 5,00% 720,34 € 60,03 €

Contribution solidarité 1,00% 822,55 € 68,55 €

C.S.G. 7,50% 6 607,37 € 550,61 €

C.R.D.S. 0,50% 440,49 € 36,71 €

TPP 167,04 € 13,92 €

16 170,04 € 1 347,50 €

73 497,35 € 6 124,78 €

ANNUELLES MENSUELLES

Securité sociale : Prestations familiales (CNAF) 5,25% 3 781,76 € 315,15 €

Sécurité sociale : maladie, maternité 9,70% 6 987,26 € 582,27 €

Contribution solidarité autonomie 0,30% 216,10 € 18,01 €

Taxe transport en commun 2,70% 1 944,91 € 162,08 € Simulateur versement transport en fonction de la localité

FNAL (totalité du traitement brut+nbi) 0,50% 360,17 € 30,01 €

Retraite additionnelle 5,00% 720,34 € 60,03 €

CAS pensions + ATI 74,60% 53 737,05 € 4 478,09 €

67 747,58 € 5 645,63 €

Annuel Mensuel

Rémunération brute 89 667,38 € 7 472,28 €

Rémunération nette 73 497,35 € 6 124,78 €

Coût chargé 157 414,96 € 13 117,91 €

Coût chargé H cas 103 677,91 € 8 639,83 €

Rémunération nette

Charges patronales

Charges patronales

Cette fiche financière ne tient pas compte de la cotisation versée au titre de la

mutuelle, ni du remboursement des jours épargnés sur le CET, ni du remboursement

domicile-travail.

Charges salariales

Charges salariales

FICHE FINANCIÈRE AU 01/02/2017

Rémunération brute 3 greffiers

Rémunération brute
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JURISTES ASSISTANTS 

 

 
 
 
 
 
 
 

ANNUELLE MENSUELLE

Traitement brut 137 500,00 € 11 458,33 €

137 500,00 € 11 458,33 €

ANNUELLES MENSUELLES

C.S.G. 7,50% 10 132,03 € 844,34 €

C.R.D.S. 0,50% 675,47 € 56,29 €

Cotisation ouvrière vieillesse plafonnée 38616 6,90% 2 664,50 € 222,04 €

Cotisation ouvrière vieillesse déplafonnée 0,40% 550,00 € 45,83 €

Cotisation ouvrière maladie déplafonnée 0,75% 1 031,25 € 85,94 €

Cotisation ouvrière IRCANTEC 38616 2,72% 1 050,36 € 87,53 €

16 103,61 € 1 341,97 €

121 396,39 € 10 116,37 €

ANNUELLES MENSUELLES

Securité sociale : Prestations familiales (CNAF) 5,30% 7 287,50 € 607,29 €

Sécurité sociale : maladie, maternité 12,80% 17 600,00 € 1 466,67 €

Cotisation patronale vieillesse plafonnée 38616 8,55% 3 301,67 € 275,14 €

Cotisation patronale vieillesse déplafonnée 1,90% 2 612,50 € 217,71 €

Contribution solidarité autonomie 0,30% 412,50 € 34,38 €

Taxe transport en commun 2,00% 2 750,00 € 229,17 € Simulateur versement transport en fonction de la localité

FNAL déplafonné 0,50% 687,50 € 57,29 €

Cotisation patronale IRCANTEC 38616 4,08% 1 575,53 € 131,29 €

Cotisation patronale accident du travail 1,70% 2 337,50 € 194,79 €

38 564,70 € 3 213,73 €

Annuel Mensuel

Rémunération brute 137 500,00 € 11 458,33 €

Rémunération nette 121 396,39 € 10 116,37 €

Coût chargé 176 064,70 € 14 672,06 €

Taux de charge salariale 88,29%

Taux patronal 128,05%

Rémunération nette

Charges patronales

Charges patronales

FICHE FINANCIERE NON TITULAIRES

Au 01/01/2017

Rémunération brute 5 JA

Rémunération brute

Charges salariales

Charges salariales



 

83 
 

 
 
 
 

Nombre de personnels concernés 11                   

Dotations immobilières Coût

Une salle d'audience 250 000 €          

Une chambre du conseil 50 000 €            

Locaux d’accueil 50 000 €            

Mobilier bureau (coût  pour 11 ETPT) 55 000 €            

Autre mobilier (petits équipements) 76 500 €            

Equipements Coût

Informatique 27 500 €            

Coût de fonctionnement (f luides, 
affranchissement…)

55 000 €            

Enregistrement des débats 30 000 €            

Dispositif  d’interprétariat 100 000 €          

Dispositif  de visio-conférence 60 500 €            

Communication Coût

Site informatique

Publications de brochures

Opérations de communication

Coût total prévisionnel 854 500 €        

100 000 €          

Cabines d'interprétariat

Mobilier (1500€), matériel de visioconférence pour la salle d'audience (20000€), 

matériel de visioconférence pour présidents de chambre (7500€ / poste de 

présidents de chambre), prestation études installation visio (16500€)

Commentaires

Commentaires

5000€ / agent

(coût informatique et installation poste de travail : 2500€ / agent)

Divers équipements (micro…) salle d'audience

5000 € / poste de travail

réunion (1000 €), délibérés (4000 €), travail (2000€), avocats (4000 €), 

bibliothèque (4000€), vestiaire (1000€) coffre (4000€), téléphonie (10 000€), 

signalétique (38 500€ - hypothèse retenue de 500M²), photocopieur (7000€), Fax 

(1000€)

Coût de la mise en place à Paris de chambres spécialisées pour le traitement du contentieux international des 
affaires

Commentaires

3 postes  de prés idents  de chambre à  la  Cour d’appel  de Paris , 3 postes  

de greffiers , 5 postes  de juris tes  ass is tants . 
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ANNEXE N° 07 
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ANNEXE N° 08  
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ANNEXE N° 10  
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ANNEXE N° 11 

Compte-rendu de l'entretien au Ministère de la sécurité et de la justice néerlandais, le 10 
avril 2017 à 10h30: 

En présence de Pieter VERBEEK (conseiller à la cour d'appel de La Haye), Anne-Marie 
TERHORST (juriste à la direction législative en charge du projet de loi NCC), Paulien van 
der GRINTEN (senior legislative lawyer en charge de la coordination législative à la direction 
législative), Michaël GIHR, MDL aux Pays-Bas, Guy CANIVET, et Sophie PARAT. 

Le projet « Netherlands Commercial Court » (NCC) est issu d'une coopération entre le 
Conseil de Justice et le ministère de la sécurité et de la justice. 

Guy CANIVET expose la mission que le ministre de la justice lui a confiée. 

Pieter VERBEEK (impliqué dans le projet pour le Conseil de justice) indique que le projet a 
débuté en 2015. La première question qui s'est posée était de savoir s'il était possible de faire 
usage de la langue anglaise dans les procès, en conservant les règles de procédure civile 
néerlandaise, et en introduisant quelques éléments clés de procédure anglo-saxonne (« court 
reporting » et vidéo-conférence). 

Paulien vd GRIETEN et Anne-Marie THERORST (en charge du projet côté ministère de la 
justice) soulignent que le même type de projet est en cours à Francfort. 

S'agissant du type de contentieux concerné par le projet, il s'agit de tout procès qui comporte 
un élément d'extranéité ou un aspect international (une partie étrangère, un contrat 
international, etc), pour un litige d'un montant supérieur à 25 000€, pour lequel les parties ont 
donné leur accord pour soumettre leur affaire à la NCC. Le champ de compétence de la NCC 
est donc relativement large.  

S'agissant de la chambre en elle-même, il ne s'agit pas de créer une juridiction/une cour, mais 
de créer une chambre au sein de la cour d'Amsterdam. 

S'agissant de l'attribution des affaires à la NCC, cela relève de l'accord des parties. Cependant, 
les litiges qui relèvent d'une compétence d'attribution exclusive d'une autre juridiction ne 
peuvent pas être soumis à la NCC (par exemple les affaires relevant de la chambre maritime 
du tribunal de Rotterdam). Les arbitrages qui auraient fait l'objet d'une sentence rendue à 
Amsterdam pourraient relever de la compétence de la NCC (il est cependant souligné 
qu'Amsterdam n'a pas d'équivalent à la CCI française et qu'il n'y a pas une activité d'arbitrage 
comparable).  

Bien qu'il n'y ait pas de problème constitutionnel à proprement parler aux Pays-Bas108 au 
regard d'une éventuelle rupture d'égalité suscitée par la création de cette chambre, les 
                                                 

108 En l'absence de Conseil constitutionnel et de contrôle de constitutionnalité exercé par les juridictions 
ordinaires. 
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concepteurs du projet ont souhaité garder le critère de l'élément d'extranéité pour justifier le 
traitement différent des affaires relevant de la NCC des autres affaires.  

S'agissant du contenu du projet de loi qui a été élaboré et soumis au Conseil d'Etat, il est 
relativement simple: il prévoit un droit de procédure plus élevé que devant les autres 
juridictions, et il prévoit que le jugement sera rendu en anglais. 

S'agissant de la composition de la cour, la NCC ne sera pas une cour distincte des autres 
cours. Les juges d'appel peuvent statuer dans toutes les cours d'appel. Il est envisagé de 
constituer un « pool » de juges bilingues, sélectionnés sur la base de leurs connaissances en 
droit commercial et de leurs compétences linguistiques (le nombre de juges recrutés sera un 
multiple de trois). Le président de la chambre fera la sélection et attribuera les affaires à tel ou 
tel juge. Le processus de sélection a tout juste débuté. La compétence linguistique sera 
vérifiée par des tests. Il est souligné que les pièces de ce type de dossiers à dimension 
internationale sont déjà en anglais et que les juges qui traitent actuellement ce type de 
contentieux sont déjà habitués à travailler en anglais. 

S'agissant de la question des assistants, il y aura des « clerks » (assistants), qui pourront 
préparer le dossier et faire des notes pour les juges. Le même processus de sélection sera mis 
en place pour ces « clerks ». Il y aura une équipe d'assistants dédiée à cette chambre, alors 
qu'habituellement il y a un service central d'assistants pour la cour entière. 

S'agissant de la procédure applicable devant cette chambre, les auditions de témoins pourront 
se faire en anglais, les documents pourront être reçus en anglais, et les expertise pourront 
également être faites en anglais (ce qui est déjà le cas dans ce type de contentieux). 

Il y aura systématiquement un « early trial court session » (une audience de procédure), pour 
chaque dossier. Le juge qui aura tenu cette audience suivra l'affaire jusqu'à son terme. 

S'agissant des expertises, chaque partie propose un expert, et le juge décide qui il nomme (il 
existe un système de listes mais le juge n'est pas tenu de nommer un expert de la liste).  

S'agissant de la langue utilisée en procédure, c'est évidemment l'anglais qui est envisagé 
comme la langue de travail de la NCC, par principe. Il n'existe pas aux Pays-Bas la même 
disposition constitutionnelle ni les mêmes dispositions législatives concernant la langue 
officielle de l'Etat ou de la justice. Il existe seulement une loi régissant l'usage du frison par 
les justiciables dans les procédures judiciaires, donc par a contrario on en déduit que le 
néerlandais est la langue officielle. Dans une première étape du projet de la NCC, il s'agit 
d'une expérimentation à droit constant, mais dans une seconde étape a été envisagée la 
nécessité d'une loi pour permettre que le jugement soit rendu en anglais. 

Si les parties souhaitent que la procédure se déroule pour partie en anglais et pour partie en 
néerlandais, le juge pourra le décider (même si l'intérêt du projet NCC est bien que le procès 
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se déroule en son entier en anglais, puisque le dossier est orienté à la NCC avec l'accord 
exprès des parties et que l'utilisation de l'anglais est une caractéristique de la NCC).  

Il est envisagé que les échanges entre la cour et les parties se fassent en anglais, que les 
écritures soient établies en anglais et que la décision soit rendue en anglais. Un logiciel est en 
cours de développement pour permettre d'adresser l'ensemble des documents et écritures à la 
cour en anglais. 

S'agissant du financement, un droit de procédure plus élevé que celui pratiqué devant les 
autres juridictions civiles et commerciales sera prévu. Ce droit de procédure est forfaitaire, 
payé au début de la procédure par le demandeur et le défendeur. Devant les juridictions 
ordinaires, pour un litige d'une valeur inférieure à 25 000€, le droit de procédure est fixé à 

500€, et pour un litige d'une valeur supérieure à 100 000€, il s'élève à 4 000€. Devant la NCC, 
il est envisagé de fixer le droit de procédure à 15 000€ en première instance et 20 000€ en 
appel.  

La NCC aura ses propres règles de procédure, dans les limites du code de procédure civile 
néerlandais (ce type de règlement de procédure – qui rentre dans des détails que le CPC ne 
peut pas donner - existe déjà pour chaque cour aux Pays-Bas). M. VERBEEK se propose de 
nous l'adresser via Michaël GIHR. Ce règlement de procédure permet de faire du « cross-
hearing », d'ailleurs l'intervention des parties dans les questions posées aux témoins, sous le 
contrôle du juge, est une pratique qui a tendance à se développer. 

La chambre des brevets, qui a une compétence d'attribution exclusive, qui siège à La Haye, 
travaille déjà partiellement en anglais109. 

La procédure de cassation continuera à se dérouler en néerlandais, puisqu'il s'agit d'une 
procédure écrite, avec des avocats spécialisés. Néanmoins, la Cour suprême accepte les 
documents déjà produits en anglais durant la première instance et l'instance d'appel. 

S'agissant de l'état d'avancement du projet de loi, il a fallu un an avant que le projet de loi soit 
écrit (temps de consultation des professionnels intéressés: entreprises, avocats, etc). Le projet 
de loi a fait l'objet d'une consultation publique via internet durant un mois. Il est actuellement 
soumis pour avis au Conseil d'État. Les responsables du projet au ministère de la justice et au 
Conseil de la justice s'interrogent sur ce que seront les intentions du gouvernement 
(actuellement démissionnaire) quant à ce projet. Il nous est indiqué qu'il existe de la littérature 
sur ce projet (en anglais), ainsi qu'un site internet de la NCC110. 
  

                                                 
109 Propos corroboré par Me BRISDET, avocate aux barreaux d'Amsterdam et Paris.  
110 https://netherlands-commercial-court.com/  

 

https://netherlands-commercial-court.com/
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ANNEXE N° 12  
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ANNEXE N° 13  

 
CR Entretien avec M. Piet Hein DONNER Conseil d'Etat néerlandais 

11 avril 2017 
 

En présence de Guy CANIVET, Michaël GIHR et Sophie PARAT. 
 
Monsieur DONNER fait état du projet de loi dont le CE est saisi, qui prévoit que la procédure 
peut se dérouler en anglais, que le jugement soit rendu en anglais (sous réserve des parties qui 
sont exécutoires et/ou qui sont destinées à être transcrites dans des registres, qui doivent 
toujours être en néerlandais). L'élément fondamental de ce projet soumis au CE est que les 
parties soient d'accord pour l'usage de la langue anglaise: aucune partie ne peut être contrainte 
d'être jugée par la NCC. Il est souligné que la problématique de la traduction des termes 
juridiques s'est déjà posée aux Antilles néerlandaises où quatre langues sont utilisées111. Il est 
également fait état de la possibilité qui est reconnue aux parties devant les juridictions 
néerlandaises de faire usage des langues anglaise, française et allemande, notamment pour 
produire des pièces: c'est seulement si la juridiction l'exige qu'une traduction doit être 
produite.  
 
Le projet de loi soumis au CE ne concerne pas la Cour de cassation, devant laquelle la 
procédure se déroule en néerlandais, mais où des documents et des pièces établis en anglais 
sont admis. 
 
La NCC peut être saisie directement par les parties dès lors que le litige présente une 
dimension internationale. Le projet de loi soumis au CE est qualifié de « très rudimentaire », 
puisqu'il énonce seulement cet aspect procédural mais ne définit pas la dimension 
internationale. Une grande place sera donc laissée à la jurisprudence.  
En réponse à une interrogation de Guy CANIVET sur la possibilité pour une partie de 
soulever une exception d'incompétence de la NCC, il est souligné que la question ne se 
poserait probablement pas en ces termes puisqu'en principe si une des parties n'est pas 
d'accord pour  être jugée par la NCC, la chambre ne devrait même pas être saisie et la 
procédure devrait se dérouler en néerlandais.  
 
S'agissant de la composition de la chambre, le projet de loi ne prévoit pas la composition de la 
NCC: les magistrats peuvent siéger auprès de toutes les juridictions de même instance (les 
magistrats d'une cour d'appel peuvent siéger dans toutes les cours d'appel, et il en va de même 
pour les magistrats de première instance). 
 
La NCC disposera d'un règlement de procédure spécifique, comme cela se fait habituellement 
devant chaque cour aux Pays-Bas. En revanche, le projet de loi ne contient aucune règle 
spéciale pour l'administration des preuves ou les témoignages.  
Le projet prévoit des droits de greffe plus élevés devant la NCC que ceux habituellement fixés 
devant les juridictions civiles ou commerciales.  

                                                 
111 Néerlandais, anglais, espagnol et papiamento. 
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Aucune modalité de rémunération spéciale n'est prévue – à la connaissance du CE – pour les 
magistrats appelés à siéger à la NCC.  
Sur la question centrale de l'usage de la langue anglaise, seuls des tiers attraits à la procédure 
devant la NCC pourraient demander à s'exprimer en néerlandais et à produire leurs écritures 
en néerlandais.  
 
Le vice-président du CE souligne que la question qui semble encore problématique est celle 
de la diffusion du droit et de l'accès au droit par le public, puisque le projet ne prévoit aucune 
traduction des décisions de la NCC qui seront rendues en anglais. Cette situation peut être 
également problématique puisque les décisions de la NCC vont constituer des précédents, qui 
ont vocation à être interprétés, et que l'absence de traduction en néerlandais pourrait 
éventuellement susciter des difficultés (pour les praticiens, pour la cour de cassation qui elle 
rédige en néerlandais, etc).  
 
Le Conseil d'Etat rendra son avis sur le projet de loi relatif à la NCC dans un délai d'un mois. 
Est examinée la conformité au droit international, au droit néerlandais. Le gouvernement doit 
faire réponse à l'avis qui sera donné par le Conseil d'Etat lorsqu'il soumettra le projet au 
parlement.  
 
Le vice-président du Conseil d'Etat évoque l'échec du projet de loi allemand similaire, qui 
impliquait une révision de la constitution (à creuser lors du déplacement en Allemagne?). 
 
L'envoi du rapport qui sera remis au ministre de la justice par Guy CANIVET est vivement 
souhaité par le CE néerlandais. 
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ANNEXE N° 14 
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